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COREdART S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3564 Dudelange, 39, rue Schortgen.

R.C.S. Luxembourg B 57.427.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007.
Pour COREdART SARL
Signature

Référence de publication: 2007087541/1058/14.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2007, réf. LSO-CG09063. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Double F S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 70, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 108.860.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007087547/5565/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG10034. - Reçu 103 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Champshotel Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 112.623.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire
tenue au siège social en date du 27 mars 2007

Le siège social de la société est transféré au 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Les démissions de Monsieur Patrick Van Hees de son poste d'administrateur et administrateur-délégué, Monsieur
Hubert Janssen et de Madame Rachel Uhl de leurs postes d'administrateurs de la société sont acceptées.

Messieurs Mohammed Kara, expert-comptable, né le 21 juillet 1954 à Oum Toub Denaira (Algérie), Régis Donati,
expert-comptable, né le 19 décembre 1965 à Briey (France), et Louis Vegas-Pieroni, expert-comptable, né le 26 septembre
1967 à Fameck (France), domiciliés professionnellement au 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, sont nommés nou-
veaux administrateurs de la société. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an
2010.

La démission de Monsieur Patrick Harion du poste de commissaire aux comptes est acceptée.

Monsieur Robert Reggiori, expert-comptable, né le 15 novembre 1966 à Metz (France), domicilié professionnellement
au 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, est nommé nouveau commissaire aux comptes de la société. Son mandat
viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2010.

Luxembourg, le 27 mars 2007.

Pour extrait sincère et conforme
CHAMPSHOTEL INVESTMENTS S.A.
L. Vegas-Pieroni / R. Donati
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007088012/545/28.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07444. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070097630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.
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Springwater MWZ Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 115.515.

Il résulte d'une cession de parts, soumis à une condition résolutoire, intervenue en date du 12 février 2007 que le
capital social de la société se repartit désormais comme suit:

1. ABSOLUTE RETURN EUROPE FUND LIMITED, société de droit des Iles Cayman avec siège social à
Queensgate House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, enregistrée sous le
numéro du registre des sociétés des Iles Cayman OG-114086 - parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,3707

2. EUROPEAN CATALYST FUND LIMITED, société de droit des Iles Cayman avec siège social à Queensgate
House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, enregistrée sous le numéro du
registre des sociétés des Iles Cayman OG-114086 - parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,4781

3. ABSOLUTE GERMANY FUND LIMITED, société de droit des Iles Cayman avec siège social à Queensgate
House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, enregistrée sous le numéro du
registre des sociétés des Iles Cayman OG-114086 - parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,9390

4. ABSOLUTE OCTANE MASTER FUND LIMITED, société de droit des Iles Cayman avec siège social à
Queensgate House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, enregistrée sous le
numéro du registre des sociétés des Iles Cayman OG-114086 - parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2122

5. SPRINGWATER INVESTMENT HOLDINGS S.àr.l., société de droit luxembourgeois à responsabilité limi-
tée avec siège social à 7, Val Sainte Croix à L-1372 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 115.516 - parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

Total: parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2007. Signatures.

Référence de publication: 2007088002/536/30.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2007, réf. LSO-CG09276. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Projection S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 116.942.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juillet 2007.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007087958/263/14.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2007, réf. LSO-CG06313. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070097598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

RP SP I S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 127.800.

In the year two thousand and seven, on the thirtieth day of the month of January.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, in place of Maître Joseph Elvinger, notary residing
in Luxembourg, actually prevented, who will guard the original of the present deed.

There appeared, M e Cintia Martins Costa, maître en droit, residing in Luxembourg, as proxy holder on behalf of R P
S.àr.l. (formerly ROCKPOINT S.à r.l.), a société à responsabilité limitée, having its registered office at 1, rue des Glacis,
L-1628 Luxembourg, being the sole member of RP SP I S.àr.l. (the «Company»), a société à responsabilité limitée, having
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its registered office at 1, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg, incorporated by deed of M e Henri Hellinckx, notary, residing
in Luxembourg, on 12th January 2007 not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The proxy holder declared and requested the notary to record that:

1. The sole member holds all five hundred (500) shares in issue in the Company, so that decisions can validly be taken
on all items of the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

(A) Amendment of the object clause in article 2 of the articles of incorporation of the Company to read as follows:

« Art. 2. The object of the Company is the acquisition and holding of participations, in Luxembourg or abroad, in any
companies, partnerships or enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The company
may participate in the creation, development, management and control of any company, partnership or enterprise in
which the Company has an interest.

The Company may also invest directly or indirectly in real estate. In particular it may acquire and hold sub-participations
in interests in German partnerships which hold and rent out German properties.

The Company may borrow funds in any form, fund the group companies through subordinated loans, loans and may
grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies, partnerships or other
enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies to which the Company
belongs.

In general, the Company may take any actions and carry out any operation which it may deem useful in the accom-
plishment and development of its purposes.»

(B) Increase of the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500.-) to sixty
three thousand two hundred and twenty-five Euro (€ 63,225.-) by the issue of two thousand twenty-nine (2,029) new
shares with a nominal value twenty-five Euro (€ 25.-) each against the contribution in cash of two hundred thousand
seven hundred and twenty-five Euro (€ 200,725.-); subscription to the new shares by the sole member of the Company
and payment of the total subscription price by way of contribution in cash by the sole member of the Company; allocation
of the contribution in cash for an amount of fifty thousand seven hundred and twenty-five Euro (€ 50,725.-) to the share
capital account and the balance being an amount of one hundred and fifty thousand Euro (€ 150,000.-) to the share
premium account; and consequential amendment of article 5 first paragraph of the articles of association of the Company.

The decisions taken by the sole member are as follows:

First resolution

It is resolved to amend article 2 of the articles of incorporation of the Company as set out in the agenda to the meeting.

Second resolution

It is resolved to increase the issued share capital from twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500.-) to sixty-three
thousand two hundred and twenty-five Euro (€ 63,225.-) by the issue of two thousand twenty-nine (2,029) new shares
with a nominal value twenty-five Euro (€ 25.-) each against the contribution in cash of two hundred thousand seven
hundred and twenty five Euro (€ 200,725.-) paid by the sole member of the Company, such amount to be allocated for
an amount of fifty thousand seven hundred and twenty-five Euro (€ 50,725.-) to the share capital account and the balance
being an amount of one hundred and fifty thousand Euro (€ 150,000.-) to the share premium account.

All the newly issued shares have been subscribed to and fully paid by the sole member of the Company.

Proof of the above contribution in cash to the Company was given to the undersigned notary.

Consequently to the above, the meeting resolved to amend article 5 first paragraph of the articles of association of
the Company to read as follows:

«The issued share capital of the Company is set at sixty three thousand two hundred and twenty five Euro (€ 63,225.-)
divided into two thousand five hundred and twenty-nine (2,529) shares with a par value of EUR 25.- (twenty-five) each.»

The costs, expenses, remuneration or changes in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at four thousand five hundred Euros.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that of the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a German translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and German version, the English version will be prevailing.

Done in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading these minutes the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendundsieben, am dreissigsten Tage des Monats Januar.

Vor dem unterzeichneten Notar Nenri Hellinckx, mit dem Amtssitz in Luxembourg, in Vertretung von Notar Joseph
Elvinger, mit dem Amtssitz in Luxemburg, in dessen Besitz und Verwahr diese Urkunde verbleibt.
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Erschien M e Cintia Martins Costa, maître en droit, wohnhaft in Luxemburg, als Bevollmächtigte der RP S.à r.l. (ehemals
ROCKPOINT S.àr.l.), eine société à responsabilité limitée mit Gesellschaftssitz in der 1, rue des Glacis, L-1628 Luxemburg,
alleiniger Gesellschafter der RP SP I S.à r.l. (die «Gesellschaft»), eine société à responsabilité limitée, mit Gesellschaftssitz
in der 1, rue des Glacis, L-1628 Luxemburg, gegründet durch die Urkunde des Notars, M e Henri Hellinckx, wohnhaft in
Luxembourg am 12. Januar 2007, derzeit noch nicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, veröffentlicht.

Die Bevollmächtigte erklärt und ersucht den Notar folgendes zu beurkunden:

1. Der alleinige Gesellschafter hält alle fünfhundert (500) Gesellschaftsanteile, so dass rechtsgültig über alle Punkte der
Tagesordnung entschieden werden kann.

2. Die Punkte, über welche Beschlüsse gefasst werden sollen, sind die folgenden:

(A) Änderung des Artikels 2 der Satzung der Gesellschaft wie folgt:

« Art. 2. Unternehmensgegenstand der Gesellschaft ist der Erwerb und das Halten von Beteiligung in jeglicher Form,
an luxemburgischen oder ausländischen Unternehmen oder andere Gesellschaftskörperschaften, einschließlich Anteilen
an Partnerschaften sowie die Verwaltung solcher Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann sich in der Errichtung, Ausbau, Verwaltung und Kontrolle in solche Partnerschaften oder andere
Gesellschaftskörperschaften, an denen sie eine Beteiligung hält, beteiligen.

Die Gesellschaft kann mittelbar oder unmittelbar in Immobilien investieren. Die Gesellschaft kann insbesondere Un-
terbeteiligungen in Deutschen Partnerschaftsanteilen erwerben oder halten welche Grundbesitz in Deutschland halten
und vermieten.

Die Gesellschaft kann, in jeglicher Art, Darlehen aufnehmen, Gesellschaften der Gruppe durch nachrangige Kredite
oder durch Kredite finanzieren.

Die Gesellschaft kann allgemein jede finanzielle Beteiligung mittels Anleihen, Darlehen, Bürgschaft oder Wertpapier
oder sonstiges in solche Gesellschaften, Partnerschaften oder Unternehmen einbringen, an denen sie eine Beteiligung hält
oder welche Teil der Gruppe bilden zu welcher die Gesellschaft gehört.

Die Gesellschaft kann, allgemein, jede Tätigkeit oder Eingriff vornehmen, die sie zum Erreichen und zur Förderung
ihres Gesellschaftsgegenstandes für geeignet hält.»

(B) Erhöhung des Stammkapitals von 12.500,- Euro auf 63.225,- Euro durch Ausgabe von 2.029 neuen Anteilen mit
einem Nominalwert von je 25,- Euro gegen Bareinlage von 200.725,- Euro; Zeichnung der neuen Anteile durch den
alleinigen Gesellschafter und Zahlung des gesamten Zeichnungspreises durch Bareinlage durch den alleinigen Gesellschaf-
ter; Zuteilung der Bareinlage für einen Betrag von 50.725,- Euro zu dem Stammkapitalkonto und den Rest für einen Betrag
von 150.000,- Euro zu dem Konto bezüglich der Anteileprämien; und konsequenterweise Änderung des Artikels 5 Absatz
1 der Satzung der Gesellschaft.

Folgende Entscheidungen wurden durch den alleinigen Gesellschafter getroffen:

Erster Beschluss

Es wird beschlossen, Artikel 2 der Satzung der Gesellschaft zu ändern, wie in der Tagesordnung der Versammlung
erwähnt.

Zweiter Beschluss

Es wird beschlossen, das Stammkapitals von 12.500,- Euro auf 63.225,- Euro zu erhöhen durch Ausgabe von 2.029
neuen Anteilen mit einem Nominalwert von je 25,- Euro gegen Bareinlage von 200.725,- Euro gezahlt durch den alleinigen
Gesellschafter.

Es wird beschlossen die Bareinlage für einen Betrag von 50.725,- Euro zum Gesellschaftskapital zuzuteilen und den
Rest für einen Betrag von 150.000,- Euro zu dem Konto bezüglich der Anteileprämien zuzuteilen.

Alle neuen Anteile wurden durch den alleinigen Gesellschafter gezeichnet und vollständig gezahlt.

Der Beweis über die obige Bareinlage wurde dem unterzeichnenden Notar vorgelegt.

In Konsequenz zu dem oben genannten, beschließt die Versammlung die Änderung von Artikel 5 Absatz 1 der Satzung
der Gesellschaft wie folgt:

«Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt 63.225,- Euro geteilt in 2.529 Anteile mit einem Nennwert von je 25,-
Euro.»

Sämtliche Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Gebühren, welche der Gesellschaft erwachsen, werden auf ungefähr
viertausendfünfhundert Euros geschätzt.

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende
Urkunde in englischer Sprache ausgefertigt wird, gefolgt von einer deutschen Übersetzung, auf Antrag der erschienenen
Personen und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen Text, ist die englische Fassung mass-
gebend.

Worüber Urkunde, die vorliegende notarielle Urkunde wurde in Luxemburg ausgestellt, an dem zu Beginn des Do-
kumentes aufgeführten Tag.
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Nachdem das Dokument den erschienenen Personen vorgelegt wurde, haben die Mitglieder des Büros das vorliegende
Protokoll zusammen mit dem Notar unterzeichnet.

Gezeichnet: C. Martins Costa, H. Hellinckx.
Enregistré à Luxembourg, le 2 février 2007, vol. 31CS, fol. 80, case 8. — Reçu 2.007,25 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Für gleichlautende Ausfertigung, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 27. Februar 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2007087986/211/129.
(070098105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Tyco International Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 17, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 123.550.

In the year two thousand six, on the twenty-first of May.
Before Us Maître Martine Schaeffer, notary, residing at Remich (Grand Duchy of Luxembourg).

Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of TYCO INTERNATIONAL FI-
NANCE S.A., a public limited liability company (société anonyme), incorporated under the laws of Luxembourg, having
its registered office at 17, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg and being registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 123.550 (the Company). The Company was incorpo-
rated on 20 December 2006 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary, then residing in Mersch, Grand-Duchy
of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 378 of 15 March 2007. The articles
of association of the Company have been amended most recently on 1 March 2007, pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Meeting is chaired by Gabriel Bleser, lawyer, professionally residing in Luxembourg (the Chairman).
The Chairman appoints Mr Bertrand Géradin, lawyer, professionally residing in Luxembourg, as secretary of the

Meeting (the Secretary).
The Meeting elects Mr Olivier Too, lawyer, professionally residing in Luxembourg as scrutineer of the Meeting (the

Scrutineer).
The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.
The sole shareholder of the Company represented at the Meeting and the number of shares it holds are indicated on

an attendance list which will remain attached to the present minutes after having been signed by the representative of
the sole shareholder and the members of the Bureau.

The proxy from the sole shareholder represented at the Meeting, after having been signed ne varietur by the proxy-
holder and the undersigned notary, shall also remain attached to the present deed to be filed at the same time than the
deed with the registration authorities.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the notary to record that:
I. it appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that 10,000 (ten thousand)

ordinary shares with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each, divided into 100 (one hundred) Class A
shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class B shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class C shares, 1,100 (one
thousand one hundred) Class D shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class E shares, 1,100 (one thousand one
hundred) Class F shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class G shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class H
shares 1,100 (one thousand one hundred) Class I shares and 1,100 (one thousand one hundred) Class J shares, repre-
senting the entirety of the voting share capital of the Company of USD 50,000.- (fifty thousand United States Dollars),
are duly represented at this Meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on
the agenda, hereinafter reproduced.

II. the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of the convening notice;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 100,000.- (one hundred thousand United States

Dollars), in order to bring the share capital from its present amount of USD 50,000.- (fifty thousand United States Dollars),
represented by 10,000 (ten thousand) shares with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each, divided into
100 (one hundred) Class A shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class B shares, 1,100 (one thousand one hundred)
Class C shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class D shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class E shares,
1,100 (one thousand one hundred) Class F shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class G shares, 1,100 (one thousand
one hundred) Class H shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class I shares and 1,100 (one thousand one hundred)
Class J shares, to an amount of USD 150,000.- (one hundred fifty thousand United States Dollars) by way of the creation
and issuance of 20,000 (twenty thousand) shares of the Company with a par value of USD 5.- (five United States Dollars)
each;
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3. Subscription to and payment in kind of the share capital increase specified under item 2. above by way of the
contribution of 1 (one) share of TYCO TECH HOLDINGS IRELAND at book value by the sole shareholder to the
Company;

4. Subsequent amendment of article 5.1 of the Articles of Association;

5. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
to any lawyer or employee of ALLEN & OVERY LUXEMBOURG to proceed on behalf of the Company to the registration
of the newly issued shares in the share register of the Company and the registration of the changes required by the
matters set out in item 3. above; and

6. Miscellaneous.

III. that the sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the present Meeting, the Meeting waives the
convening notice, the sole shareholder of the Company represented at the Meeting considering itself as duly convened
and declaring having perfect knowledge of the agenda which was communicated to it in advance of the Meeting.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of USD 100,000.- (one hundred
thousand United States Dollars), in order to bring the share capital from its present amount of USD 50,000.- (fifty thousand
United States Dollars), represented by 10,000 (ten thousand) shares with a par value of USD 5.- (five United States
Dollars) each, divided into 100 (one hundred) Class A shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class B shares, 1,100
(one thousand one hundred) Class C shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class D shares, 1,100 (one thousand
one hundred) Class E shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class F shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class
G shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class H shares, 1,100 (one thousand one hundred) Class I shares and 1,100
(one thousand one hundred) Class J shares, to an amount of USD 150,000.- (one hundred fifty thousand United States
Dollars) by way of the creation and issuance of 20,000 (twenty thousand) shares divided into 200 (two hundred) Class
A shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class B shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class C shares, 2,200
(two thousand two hundred) Class D shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class E shares, 2,200 (two thousand
two hundred) Class F shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class G shares, 2,200 (two thousand two hundred)
Class H shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class I shares and 2,200 (two thousand two hundred) Class J shares
of the Company, having a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each, and the Meeting hereby issues such new
shares (the New Shares).

Third resolution - Subscription and payment

TYCO INTERNATIONAL GROUP S.A., a public limited liability company (société anonyme), incorporated under the
laws of Luxembourg, having its registered office at 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg and being registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 63.939 declares to (i) subscribe to the increase of
the share capital of the Company represented by the 20,000 (twenty thousand) New Shares of the Company divided into
200 (two hundred) Class A shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class B shares (the Class B Shares), 2,200 (two
thousand two hundred) Class C shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class D shares, 2,200 (two thousand two
hundred) Class E shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class F shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class G
shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class H shares, 2,200 (two thousand two hundred) Class I shares and 2,200
(two thousand two hundred) Class J shares of the Company with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each,
and (ii) fully pay up such New Shares by a contribution in kind consisting of 1 (one) share of TYCO TECH HOLDINGS
IRELAND at book value by the sole shareholder of the Company (the Contribution in Kind).

The above Contribution in Kind to the Company, in an aggregate net amount of USD 909,318.- (nine hundred and
nine thousand three hundred and eighteen United States Dollars) is to be allocated as follows:

(i) an amount of USD 100,000.- (one hundred thousand United States Dollars) is to be allocated to the nominal share
capital account of the Company, and

(ii) the remaining balance in an amount of USD 809,318.- (eight hundred and nine thousand three hundred and eighteen
United States Dollars) is to be allocated to the share premium account of the Company.

Pursuant to articles 26 - 1 and article 32 - 1 (5) of the Luxembourg Company Act, the Contribution in Kind has been
the subject of a report prepared by PricewaterhouseCoopers S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company
(société à responsabilité limitée), with registered office at 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 65.477, as independent auditor (réviseur d'entreprises),
dated 21 May 2007, which concludes as follows:

«Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the global value of the Con-
tribution in Kind does not correspond at least to the number and the nominal value, increased by the share premium, of
the shares to be issued in counterpart.»

The said auditor's report, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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As a result of the above, the Meeting resolves to record that all the 20,000 (twenty thousand) New Shares in the
Company are issued to and held by the sole shareholder.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 5.1 of the Articles which shall henceforth read as follows:

«5.1. The subscribed capital of the Company is fixed at USD 150,000.- (hundred fifty thousand United States Dollars)
represented by 30,000 (thirty thousand) ordinary shares with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each
(the Shares). The Shares are divided into 300 (three hundred) Class A shares (the Base Shares) with a par value of USD
5.- (five United States Dollars) each, 3,300 (three thousand three hundred) Class B shares (the Class B Shares) with a par
value of USD 5.- (five United States Dollars) each, 3,300 (three thousand three hundred) Class C shares (the Class C
Shares) with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each, 3,300 (three thousand three hundred) Class D
shares (the Class D Shares) with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each, 3,300 (three thousand three
hundred) Class E shares (the Class E Shares) with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each, 3,300 (three
thousand three hundred) Class F shares (the Class F Shares) with a par value of USD 5.- (five United States Dollars) each,
3,300 (three thousand three hundred) Class G shares (the Class G Shares) with a par value of USD 5.- (five United States
Dollars) each, 3,300 (three thousand three hundred) Class H shares (the Class H Shares) with a par value of USD 5.-
(five United States Dollars) each, 3,300 (three thousand three hundred) Class I shares (the Class I Shares) with a par
value of USD 5.- (five United States Dollars) each and 3,300 (three thousand three hundred) Class J shares (the Class J
Shares, and together with the Class B Shares, the Class C Shares, the Class D Shares, the Class E Shares, the Class F
Shares, the Class G Shares, the Class H Shares, the Class I Shares and the Class J Shares, the Added Shares) with a par
value of USD 5.- (five United States Dollars) each.»

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above change and empowers
and authorises any lawyer or employee of ALLEN & OVERY LUXEMBOURG to proceed on behalf of the Company to
the registration of the newly issued shares in the share register of the Company and the registration of the changes
required by the matters set out in the third resolution above.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations and expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of this share capital increase, is approximately EUR 8,700.- (eight
thousand five hundred euro).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and, at the request of the same appearing
party, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt et un mai.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Remich, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'actionnaire unique de TYCO INTERNATIONAL
FINANCE S.A, une société anonyme constituée sous le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 17, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 123.550 (la Société). La Société a été constituée le 20 décembre 2006 en vertu d'un acte
de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant alors à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations au n° 378 le 15 mars 2007. Les statuts ont été modifiés le 1 er mars 2007 en vertu d'un acte
notarié de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant alors à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Assemblée est présidée par Gabriel Bleser, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg (le
Président).

Le Président désigne Bertrand Géradin, Avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, comme secrétaire de
l'Assemblée (le Secrétaire).

L'Assemblée élit Olivier Too, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg comme scrutateur de l'Assemblée
(le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont collectivement désignés comme le Bureau.

L'actionnaire unique de la Société, représenté à l'Assemblée, ainsi que le nombre d'actions qu'il détient sont indiqués
sur une liste de présence qui restera annexée au présent acte après avoir été signée par le représentant de l'actionnaire
unique et les membres du Bureau.
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La procuration de l'actionnaire unique représenté à l'Assemblée, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte afin d'être présentée en même temps
aux autorités de l'enregistrement.

Le Bureau ayant été ainsi constitué, le Président requiert le notaire d'acter ce qui suit:

I. qu'il résulte de la liste de présence, établie et certifiée par les membres du Bureau que 10.000 (dix mille) actions
ordinaires ayant une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, divisées en 100 (cent) actions de
Classe A, 1.100 (mille cent) Actions de Classe B, 1.100 (mille cent) actions de Classe C, 1.100 (mille cent) actions de
Classe D, 1.100 (mille cent) actions de Classe E, 1.100 (mille cent) actions de Classe F, 1.100 (mille cent) actions de Classe
G, 1.100 (mille cent) actions de Classe H, 1.100 (mille cent) actions de Classe I et 1.100 (mille cent) actions de Classe J,
représentant la totalité des actions émises avec droit de vote du capital social de la Société s'élevant à un montant de
USD 50.000,- (cinquante mille Dollars des Etats-Unis), sont dûment représentées à la présente Assemblée qui est dès
lors régulièrement constituée et apte à délibérer des points de l'ordre du jour ci-dessous.

II. que l'ordre du jour de l'assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital de la Société d'un montant de USD 100.000,- (cent mille Dollars des Etats-Unis), afin de
porter le capital social de son montant actuel de USD 50.000,- (cinquante mille Dollars des Etats-Unis), représenté par
10.000 (dix mille) actions ayant une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, divisées en 100
(cent) actions de Classe A, 1.100 (mille cent) actions de Classe B, 1.100 (mille cent) actions de Classe C, 1.100 (mille
cent) actions de Classe D, 1.100 (mille cent) actions de Classe E, 1.100 (mille cent) actions de Classe F, 1.100 (mille cent)
actions de Classe G, 1.100 (mille cent) actions de Classe H, 1.100 (mille cent) actions de Classe I et 1.100 (mille cent)
actions de Classe J, à un montant de 150.000 (cent cinquante mille Dollars des Etats-Unis), au moyen de la création et
de l'émission de 20.000 (vingt mille) actions de la Société ayant une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-
Unis) chacune;

3. Souscription et paiement en nature de l'augmentation du capital social décrite sous le point 2. ci-dessus, par voie
d'apport en nature de 1 (une) action de la société TYCO TECH HOLDINGS IRELAND à la valeur comptable par l'ac-
tionnaire unique à la Société;

4. Modification consécutive de l'article 5.1 des statuts;

5. Modification du registre d'actionnaires de la Société afin d'y refléter les changements ci-dessus, avec pouvoir et
autorisation à tout avocat ou employé de ALLEN & OVERY LUXEMBOURG de procéder pour le compte de la Société
à l'inscription des actions nouvellement émises dans le registre d'actionnaires de la Société, et à l'inscription des modifi-
cations mentionnées au point 3. ci-dessus; et

6. Divers.

III. que l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée décide de renoncer aux formalités
de convocation, l'actionnaire unique représenté se considérant comme dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir
une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital de la Société d'un montant de USD 100.000,- (cent mille Dollars des Etats-
Unis), afin de porter le capital social de son montant actuel de USD 50.000,- (cinquante mille Dollars des Etats-Unis),
représenté par 10.000 (dix mille) actions ayant une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune,
divisées en 100 (cent) actions de Classe A, 1.100 (mille cent) actions de Classe B, 1.100 (mille cent) actions de Classe C,
1.100 (mille cent) actions de Classe D, 1.100 (mille cent) actions de Classe E, 1.100 (mille cent) actions de Classe F, 1.100
(mille cent) actions de Classe G, 1.100 (mille cent) actions de Classe H, 1.100 (mille cent) actions de Classe I et 1.100
(mille cent) actions de Classe J, à un montant de 150.000 (cent cinquante mille Dollars des Etats-Unis), au moyen de la
création et de l'émission de 20.000 (vingt mille) actions de la Société ayant une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars
des Etats-Unis) chacune, et l'Assemblée émet par conséquent lesdites nouvelles actions (les Nouvelles Actions).

Troisième résolution - Souscription et paiement

TYCO INTERNATIONAL GROUP S.A., une société anonyme de droit du Luxembourg, ayant son siège social au 58,
rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 63.939 déclare (i) souscrire à l'augmentation de capital de la Société représentée par 20.000 Nouvelles
Actions de la Société, divisées en 200 (deux cent) actions de Classe A, 2.200 (deux mille deux cents) actions de Classe
B, 2.200 (deux mille deux cents) actions de Classe C, 2.200 (deux mille deux cents) actions de Classe D, 2.200 (deux
mille deux cents) actions de Classe E, 2.200 (deux mille deux cents) actions de Classe F, 2.200 (deux mille deux cents)
actions de Classe G, 2.200 (deux mille deux cents) actions de Classe H, 2.200 (deux mille deux cent) actions de Classe
I 2.200 (deux mille deux cents) actions de Classe J d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune
et (ii) libérer entièrement les Nouvelles Actions au moyen d'un apport en nature de 1 (une) action de la société TYCO
TECH HOLDINGS IRELAND à la valeur comptable par l'actionnaire unique à la Société (l'Apport en Nature).
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L'Apport en Nature ci-dessous mentionné, pour un montant net total de USD 909.318,- (neuf cent neuf mille trois
cent dix-huit Dollars des Etats-Unis) est attribué comme suit:

i. un montant de USD 100.000,- (cent mille Dollars des Etats-Unis) est à attribuer au capital social nominal de la Société,
et

ii. le solde, d'un montant de USD 809.318,- (huit cent neuf mille trois cent dix-huit Dollars des Etats-Unis), est à
attribuer au compte de prime d'émission de la Société.

En vertu des articles 26-1 et 32-1 (5) de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, l'Apport en Nature
ainsi apporté a fait l'objet d'un rapport préparé par PricewaterhouseCoopers S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit Luxembourgeois, ayant son siège au 400, route d'Esch, à L-1471 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 65.447, en tant que réviseur d'entreprises, en date du 21 Mai 2007 qui
conclut comme suit:

«En conclusion, rien n'est apparu dans notre analyse qui nous mènerait à considérer que la valeur globale de l'Apport
en Nature ne correspondrait pas au moins au nombre et à la valeur nominale, accrue de la prime d'émission, des parts
à être émises en contrepartie.»

Ledit rapport du réviseur, après avoir été signé ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, resteront annexés
au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

En conséquence de ce qui précède, l'Assemblée décide de prendre acte que l'ensemble des 20.000 (vingt mille) Nou-
velles Actions est émis au bénéfice de l'actionnaire unique et détenu par lui.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5.1 des Statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

«5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à USD 150.000,- (cent cinquante mille Dollars des Etats-Unis),
représenté par 30.000 (trente mille) actions ordinaires de la Société ayant une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars
des Etats-Unis) chacune (les Actions). Les Actions sont divisées en 300 (trois cents) Actions de Classe A (les Actions de
Base) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, 3.300 (trois mille trois cents) Actions de
Classe B (les Actions de Classe B) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, 3.300 (trois
mille trois cents) Actions de Classe C (les Actions de Classe C) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-
Unis) chacune, 3.300 (trois mille trois cents) Actions de Classe D (les Actions de Classe D) d'une valeur nominale de
USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, 3.300 (trois mille trois cents) Actions de Classe E (les Actions de Classe
E) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, 3,300 (trois mille trois cents) Actions de
Classe F (les Actions de Classe F) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, 3.300 (trois
mille trois cents) Actions de Classe G (les Actions de Classe G) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-
Unis) chacune, 3.300 (trois mille trois cents) Actions de Classe H (les Actions de Classe H) d'une valeur nominale de
USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune, 3.300 (trois mille trois cents) Actions de Classe I (les Actions de Classe
I) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars des Etats-Unis) chacune et 3.300 (trois mille trois cents) Actions de
Classe J (les Actions de Classe J, les Actions de Classe A, les Actions de Classe B, les Actions de Classe C, les Actions
de Classe D, les Actions de Classe E, les Actions de Classe F, les Actions de Classe G, les Actions de Classe H, les Actions
de Classe I sont désignées collectivement les Actions Supplémentaires) d'une valeur nominale de USD 5,- (cinq Dollars
des Etats-Unis) chacune.»

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre d'actionnaires de la Société afin d'y refléter les modifications décrites ci-
dessus, et d'accorder pouvoir et autorisation à tout avocat ou employé de ALLEN & OVERY LUXEMBOURG afin de
procéder pour le compte de la Société à l'inscription des actions nouvellement émises et des changements nécessaires
en vertu de la troisième résolution dans le registre d'actionnaires de la Société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de la présente augmentation de capital, sont approximativement estimés à EUR
8.700,- (huit mille sept cents euros).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de distorsions
entre la version anglais et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, les comparants ont signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: G. Bleser, B. Géradin, O. Too, M. Schaeffer.

Enregistré à Remich, le 30 mai 2007, REM/2007/1258. — Reçu 6.758,96 euros.

Le Receveur (signé): Molling.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.
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Remich, le 27 juillet 2007. P. Serres.

Signé par Maître Patrick Serres, notaire de résidence à Remich, agissant en vertu d'un mandat verbal, en remplacement
de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément absente.

Référence de publication: 2007090061/5770/282.

(070100562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2007.

LDV Management Aerium III Holding S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Capital social: EUR 31.004,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 105.214.

In the year two thousand and seven, on the twenty-sixth day of June,

Before us, Maître Paul Bettingen, notary, residing in Niederanven (Grand Duchy of Luxembourg),

Was held the extraordinary general meeting of shareholders (the «Extraordinary General Meeting») of LDV MAN-
AGEMENT AERIUM III HOLDING S.C.A., a partnership limited by shares (société en commandite par actions)
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 8-10, rue
Mathias Hard, L-1717 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 105.214 (the «Company»), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on December 13, 2004, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N o 428 of May 10, 2005, the articles of incorporation of which
were last amended by a deed of the undersigned notary on June 8, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations N o 1186 of November 10, 2005.

The meeting was opened at 1.00 p.m. with Mr Geoffroy t'Serstevens, licencié en droit, residing professionally in
Luxembourg, in the chair,

who appointed as secretary Ms Maya Van Belleghem, licenciée en droit, residing professionally in Luxembourg.

The Extraordinary General Meeting elected as scrutineer Mr Geoffroy t'Serstevens, prenamed.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the agenda of the Extraordinary General Meeting is the following:

1. Granting to the Manager of the power to decide the distribution of an interim dividend to the shareholders;

2. Subsequent modification of article 12 of the articles of incorporation of the Company;

3. Miscellaneous.

II. That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of their shares are shown on an attendance list; this attendance list will be signed by the shareholders or the proxyholders
of the represented shareholders and by the board of the Extraordinary General Meeting.

The contingent proxies of the represented shareholders, initialled ne varietur by the appearing parties will also remain
annexed to the present deed.

III. That the entire share capital and in particular, the management share, being present or represented at the present
Extraordinary General Meeting and all the shareholders present or represented declaring that they had due notice and
got knowledge of the agenda prior to this Extraordinary General Meeting, no convening notices were necessary.

IV. That the present Extraordinary General Meeting, representing the entire share capital of the Company, is regularly
constituted and can validly deliberate on all the items of the above mentioned agenda.

After approval of the statements of the chairman of the meeting by the shareholders, the Extraordinary General
Meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions and has required the undersigned notary to record
the following:

First resolution

The Extraordinary General Meeting resolves to grant to the Manager the power to decide the distribution of an interim
dividend to the Shareholders.

Second resolution

As a result of the foregoing resolution, the Extraordinary General Meeting resolves to modify the articles of incor-
poration and to add a paragraph after the first paragraph of article 12, which shall read as follows:

«The Manager may decide to pay interim dividends, in compliance with the law of August 10, 1915, on the basis of a
statement of accounts prepared by the Manager showing that sufficient funds are available for distribution, it being un-
derstood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased
by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated
to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation»

The rest of the articles of incorporation of the Company shall remain unchanged.
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Estimate of costs

The value of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Company
or are charged to the Company as a result of this extraordinary general meeting is estimated at approximately one
thousand euros (€ 1,000.-).

Whereof the present deed is drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the persons appearing, all known to the notary by their names, first names, civil
status and residences, the members of the board signed together with the notary, the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt-six juin,

Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire résidant à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg),

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'«Assemblée Générale Extraordinaire») de LDV
MANAGEMENT AERIUM III HOLDING S.C.A., une société en commandite par actions constituée et régie selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 105.214 (la «Société»), constituée
suivant acte reçu du notaire soussigné en date du 13 décembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations N o 428 du 10 mai 2005, dont les statuts ont été amendés pour la dernière fois par un acte reçu du notaire
soussigné en date du 8 juin 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N o 1186 du 10 novembre
2005.

L'assemblée est ouverte à 13h sous la présidence de Monsieur Geoffroy t'Serstevens, licencié en droit, demeurant
professionnellement à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Maya Van Belleghem, licenciée en droit, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

L'Assemblée Générale Extraordinaire choisit comme scrutateur Monsieur Geoffroy t'Serstevens, prénommé.

Le bureau de l'assemblée ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire est le suivant:

1. Octroi au Gérant du pouvoir de décider la distribution d'un dividende intérimaire aux associés;

2. Modification subséquente de l'article 12 des statuts de la Société;

3. Divers.

II. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions des
actionnaires, sont renseignés sur une liste de présence, laquelle sera signée par les actionnaires ou par leurs mandataires
et par les membres du bureau de l'Assemblée Générale Extraordinaire.

Les procurations éventuelles des actionnaires représentés, signées ne varietur par les membres du bureau et le notaire
instrumentant, resteront aussi annexées au présent acte.

III. L'intégralité du capital social et en particulier l'action de commandité étant présente ou représentée à la présente
Assemblée Générale Extraordinaire et tous les actionnaires présents ou représentés déclarant avoir eu parfaite connais-
sance de l'ordre du jour avant l'Assemblée Générale Extraordinaire, il a donc pu être fait abstraction des convocations
d'usage.

IV. La présente Assemblée Générale Extraordinaire, représentant l'entièreté du capital social, est régulièrement con-
stituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour ci-avant mentionné.

Après approbation des déclarations du président de l'assemblée par les actionnaires, l'Assemblée Générale Extraor-
dinaire, après avoir délibéré, a pris unanimement les résolutions suivantes et a requis le notaire soussigné de bien vouloir
acter:

Première résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire décide d'octroyer au Gérant le pouvoir de décider de la distribution d'un divi-
dende intérimaire aux Associés.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide de modifier les statuts et
d'ajouter un paragraphe après le premier paragraphe de l'article 12, qui aura la teneur suivante:

«Le Gérant peut décider de payer des acomptes sur dividendes, conformément à la loi du 10 août 1915, sur base d'un
état comptable préparé par le Gérant, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
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fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.»

Le reste des statuts de la Société demeure inchangé.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ mille euros (€ 1.000,-).

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fera foi.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état civil et
résidence, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. t'Serstevens, M. Van Belleghem, P. Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, le 5 juillet 2007. Relation: LAC/2007/16428. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 24 juillet 2007. P. Bettingen.

Référence de publication: 2007089290/202/123.

(070099546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Compagnie du Rubicon S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 60.214.

Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007.
Pour COMPAGNIE DU RUBICON S.A.
G. Birchen
Administrateur

Référence de publication: 2007088277/29/16.

Enregistré à Luxembourg, le 24 juillet 2007, réf. LSO-CG08785. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

PJE Hospitality S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 89.446.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2007088275/50/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG09910. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.
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Digital Image, Société Anonyme.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 90.068.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2007088273/50/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG09886. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

Westvaco Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 22, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 82.110.

In the year two thousand and seven, on fourteenth day in the month of June, at 03.00 p.m. local time.

Before Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing at Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

MeadWestvaco SPAIN S.L., a private limited liability company incorporated under the laws of Spain with registered
office at 28, Ibanez de Bilbao, E-48000 Vizcaya, Spain, (hereinafter referred to as the «Sole Shareholder»),

here represented by Mr. Romain Thillens, with professional address in Luxembourg at 23, Val Fleuri, L-1526, Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg,

by virtue of a power of attorney given on June 14, 2007.

Said power of attorney, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:

1. The appearing party is currently the Sole Shareholder of WESTVACO LUXEMBOURG S.à r.l., a private limited
liability company having its registered office at 22, parc d'activité Syrdall, L-5365 Münsbach, Grand Duchy of Luxembourg,
registered at Luxembourg Trade and Company Register under section B number 82.110, incorporated by a notarial deed
enacted on May 4, 2001, published in Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated December 4, 2001, number
1100, and the articles of association of which have been amended by several deeds and for the last time pursuant to a
notarial deed enacted on August 16, 2004 published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated
February 7, 2005, number 111.

2. The Company's share capital is set at one hundred sixteen thousand eight hundred fifty Euro (EUR 116,850.-),
represented by four thousand six hundred seventy-four (4,674) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-)
each.

3. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-six million seven
hundred twenty-three thousand seven hundred seventy-five Euro (EUR 26,723,775.-) so as to raise it from its current
amount of one hundred sixteen thousand eight hundred fifty Euro (EUR 116,850.-) to twenty-six million eight hundred
forty thousand six hundred twenty-five Euro (EUR 26,840,625.-) by issuing one million sixty-eight thousand nine hundred
fifty-one (1,068,951) new shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, issued together with a share
premium of a total amount of two hundred forty million five hundred fourteen thousand forty-two Euro and forty-eight
Cents (EUR 240,514,042.48), having the same rights and obligations of the existing shares, in consideration for the con-
tribution of all assets and liabilities of MeadWestvaco BELGIUM Sprl, a company incorporated under the laws of Belgium,
having its registered office at 191, boulevard du Souverain, 1160 Auderghem, Belgium.

Second resolution

Intervention - Subscription - Payment

MeadWestvaco BELGIUM Sprl, aforementioned, here represented by Mr. Romain Thillens, declared to subscribe to
the one million sixty-eight thousand nine hundred fifty-one (1,068,951) newly issued shares with a par value of twenty-
five Euro (EUR 25.-) each, issued together with a share premium of a total amount of two hundred forty million five
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hundred fourteen thousand forty-two Euro and forty-eight Cents (EUR 240,514,042.48), and fully pay them up by con-
tribution in kind consisting in the transfer of all its assets and liabilities and amounting to two hundred sixty-seven million
two hundred thirty-seven thousand eight hundred seventeen Euro and forty-eight Cents (EUR 267,237,817.48).

The contribution of all assets and liabilities of MeadWestvaco BELGIUM Sprl has been dealt with in a report issued on
June 14, 2007, by ERNST & YOUNG TAX ADVISORY SERVICES S.à r.l., which concludes as follows:

«Based on the work performed and described above, nothing has come to our attention which causes us to believe
that the value of the contribution in kind does not correspond at least in number and nominal value to the 1,068,951
shares of nominal value EUR 25.- each, to be issued with total related share premium of EUR 240,514,042.48, hence total
consideration amounting to EUR 267,237,817.48.»

Evidence of the transfer of all assets and liabilities has been given to the undersigned notary by a copy of a contribution
agreement.

Said report and contribution agreement, after having been signed ne varietur by the proxy holder of the appearing
parties and the undersigned notary will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Third resolution

The Shareholders resolved to allocate an amount of two million six hundred seventy-two thousand three hundred
seventy-seven Euro and fifty Cent (EUR 2,672,377.50) from the share premium account to the legal reserve account of
the Company.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, it is resolved to amend article six (6) of the Articles
of association that henceforth will be read as follows:

« Art. 6. The Company's share capital is set at twenty-six million eight hundred forty thousand six hundred twenty-
five Euro (EUR 26,840,625.-) represented by one million seventy-three thousand six hundred twenty-five (1,073,625)
shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.»

Pro rata capital duty payment exemption request

Considering that it concerns an increase of the subscribed share capital of a Luxembourg company by a contribution
in kind consisting of all the assets and liabilities (entire property), nothing withheld or excepted, of a company having its
registered office in an European Economic Community State, the Company expressly requests the pro rata capital duty
exemption on basis of Article 4.1 of the law of December 29, 1971, as amended by the law of December 3, 1986, which
provides for a fixed rate capital duty perception in such case.

Costs & Expenses

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be
charged to it in connection with its share capital increase, have been estimated at about six thousand five hundred euro.

There being no further business before the meeting, the latter was thereupon closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, on the day stated at
the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, known to the notary by his first and last
name, civil status and residence, said proxy holder signed together with Us, the notary, the present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing party
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le quatorzième jour du mois de juin, à 15.00 heures, heure locale.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
MeadWestvaco SPAIN S.L., une société à responsabilité régie par les Lois d'Espagne, ayant son siège social au 28,

Ibanez de Bilbao, E-48000 Vizcaya, Spain, (ci-après l'«Associée Unique»),
ici représentée par Monsieur Romain Thillens, ayant son adresse professionnelle au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg,

Grand-Duché de Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 14 juin 2007.
Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-

trumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée.
Laquelle partie comparante, représentée comme constaté ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:
1. La partie comparante est actuellement l'Associée Unique de WESTVACO LUXEMBOURG S.à r.l., une société à

responsabilité limitée, ayant son siège social au 22, parc d'activité Syrdall, L-5365 Münsbach, Grand-Duché de Luxembourg,
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 82.110 et constituée
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par acte notarié reçu en date du 4 mai 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en date du 4
décembre 2001 numéro 1100 et dont les statuts ont été modifiés par plusieurs actes notariés et dernièrement suivant
acte notarié reçu en date du 16 août 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en date du 7
février 2005 numéro 111 (ci-après la «Société»).

2. Le capital social de la Société est fixé à cent seize mille huit cent cinquante Euros (EUR 116.850,-) représenté par
quatre mille six cent soixante-quatorze (4.674) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) cha-
cune.

3. L'Associée Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de vingt-six millions
sept cent vingt-trois mille sept cent soixante-quinze Euros (EUR 26.723.775,-) pour le porter de son montant actuel de
cent seize mille huit cent cinquante Euros (EUR 116.850,- EUR) à vingt-six millions huit cent quarante mille six cent vingt-
cinq Euros (EUR 26.840.625,-) en émettant un million soixante-huit mille neuf cent cinquante et une (1.068.951) nouvelles
parts sociales avec une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et obligations
que les parts sociales existantes avec une prime d'émission s'élevant à deux cent quarante millions cinq cent quatorze
mille quarante-deux Euros et quarante-huit Cents (EUR 240.514.042,48), par l'apport de l'intégralité des actifs et passifs
de MeadWestvaco BELGIUM Sprl, une société constituée et régie par les lois belges, ayant sont son siège sociale au 191,
boulevard du Souverain, 1160 Auderghem, Belgique.

Deuxième résolution

Intervention - Souscription - Libération

MeadWestvaco BELGIUM Sprl, mentionnée ci-dessus, ici représentée par Monsieur Romain Thillens, déclare souscrire
un million soixante-huit mille neuf cent cinquante et une (1.068.951) parts sociales nouvellement émises, d'une valeur
nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune, et les libérer intégralement avec une prime d'émission s'élevant à deux
cent quarante millions cinq cent quatorze mille quarante-deux Euros et quarante-huit Cents (EUR 240.514,042,48) par
apport en nature consistant en un transfert de l'intégralité de ses actifs et passifs.

L'apport de l'intégralité des actifs et passifs de MeadWestvaco BELGIUM Sprl a été traitée dans un rapport émis le 14
juin 2007 par ERNST & YOUNG TAX ADVISORY SERVICES S.à r.l., lequel conclu en langue anglaise dans les termes
suivant:

«Based on the work performed and described above, nothing has come to our attention which causes us to believe
that the value of the contribution in kind does not correspond at least in number and nominal value to the 1,068,951
shares of nominal value EUR 25.- each, to be issued with total related share premium of EUR 240,514,042.48, hence total
consideration amounting to EUR 267,237,817.48.»

La preuve du transfert de l'intégralité des actifs et passifs a été donnée au notaire instrumentaire par la remise d'un
exemplaire du contrat d'apport.

Ledit rapport et contrat d'apport, après avoir été signés ne varietur par le mandataire des comparantes et par le notaire
instrumentaire, resteront annexés au présent acte devant être déposé auprès des autorités de l'enregistrement.

Troisième résolution

Les Associés ont décidé d'allouer la somme de deux millions six cent soixante-douze mille trois cent soixante-dix-sept
Euros et cinquante Cents (EUR 2.672.377,50) provenant du compte de prime d'émission au compte de la réserve légale
de la Société.

Quatrième résolution

En conséquence des déclarations et des décisions qui précèdent, il est décidé de modifier l'article six (6) des statuts
qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital de la Société est fixé à vingt-six millions huit cent quarante mille six cent vingt-cinq Euros (EUR
26.840.625,-) représenté par un million soixante-treize mille six cent vingt-cinq (1.073.625) parts sociales d'une valeur
nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.»

Requête en exonération de paiement du droit proportionnel d'apport

Attendu qu'il s'agit de l'augmentation de capital social d'une société luxembourgeoise par un apport en nature de tous
les actifs et passifs de la Société (propriété entière), rien n'étant détenu ou exclu, d'une société résidente de l'Union
européenne, la société requiert expressément l'exonération du paiement du droit proportionnel d'apport sur base de
l'article 4.1. de la loi du 29 décembre 1971 telle que modifiée par la loi du 3 décembre 1986, qui prévoit en pareil cas le
paiement du droit fixe d'enregistrement.

Frais et dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, nés ou incombant à la Société et mis à
sa charge à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de six mille cinq cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Dont acte, passé à Münsbach, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an, qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la
version anglaise fera foi.

Signé: R. Thillens, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 18 juin 2007. Relation: EAC/2007/6694. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 23 juillet 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007089159/239/165.

(070099574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Rehach S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 111.903.

DISSOLUTION

Il résulte d'un acte reçu par Maître Joseph Gloden, notaire de résidence à Grevenmacher, en date du 13 juillet 2007,
enregistré à Grevenmacher, en date du 17 juillet 2007, Relation GRE/2007/3114,

- que la dissolution anticipée de la société anonyme holding REHACH S.A., établie et ayant son siège social à L-1734
Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le
numéro B 111.903, a été prononcée par l'actionnaire unique la société LWM HOLDINGS I CORP., ayant son siège social
à Arango-Orillac Building, 2nd Floor, East 54th Street, Panama, Republic of Panama, le 13 juillet 2007, avec effet immédiat,

- que l'actionnaire unique a accordé décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes
de la société,

- que les livres et documents de la société sont conservés pendant la durée de cinq années à l'ancien siège de la société.

Pour extrait conforme, délivrée sur papier timbré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Grevenmacher, le 20 juillet 2007.
J. Gloden
Notaire

Référence de publication: 2007087644/213/22.

(070096784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

New Millennium Advisory S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 71.257.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire
tenue le 18 avril 2007 à 15.00 heures à Luxembourg

Sixième Résolution

Le Conseil d'Administration a été informé du décès d'un membre du Conseil d'Administration Monsieur Italo Hell-
mann, et décide de nommer comme nouvel administrateur Monsieur Emanuele Bonabello, sous réserve d'approbation
de la CSSF. L'assemblée décide de reconduire les mandats du Commissaire aux comptes et des autres administrateurs
pour un an. Dès lors, le Conseil prend la composition suivante:

Conseil d'Administration:

Maria Dennewald, Administrateur, avec adresse professionnelle au 31, route d'Eich à L-1461 Luxembourg.

Federico Franzina, Administrateur, avec adresse professionnelle à YTACS Sàrl, 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Lu-
xembourg.

Emanuele Bonabello, Administrateur, avec adresse professionnelle à BANCA FINNAT EURAMERICA S.p.A., 49, piazza
del Gesù, I-00186 Roma.

Commissaire aux comptes:

KPMG AUDIT, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
NEW MILLENNIUM ADVISORY S.A., Société Anonyme
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque Domiciliataire
C. Defendi / M.-H. Iagnemma

Référence de publication: 2007087643/24/30.
Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06632. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070097422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Agence Générale de Marques et de Brevets, Soparfi, Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 54, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 15.898.

Le bilan de clôture au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de1 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007087645/604/12.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2007, réf. LSO-CG06455. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070097941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Fish Center S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4702 Pétange, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 29.417.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007087690/3996/12.
Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG09769. - Reçu 89 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070097712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Mosaic 2, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 107.239.

Le Conseil d'Administration par décision du 31 mai 2007 a accepté la démission de M. Christian Gellerstad (1, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg) et a décidé la cooptation de M. Marc Pictet (1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg) en tant
qu'administrateur, Président du Conseil d'Administration de la société avec effet au 1 er juin 2007.

Pour MOSAIC 2
PICTET FUNDS (EUROPE) SA
Signatures

Référence de publication: 2007087676/52/15.
Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2007, réf. LSO-CG06859. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070097348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Amerosec, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 107.265.

Le Conseil d'Administration par décision du 31 mai 2007 a accepté la démission de M. Christian Gellerstad (1, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg) et a décidé la cooptation de M. Marc Pictet (1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg) en tant
qu'administrateur, Président du Conseil d'Administration de la société avec effet au 1 er juin 2007.
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Pour AMEROSEC
PICTET FUNDS (EUROPE) SA
Signatures

Référence de publication: 2007087677/52/15.
Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2007, réf. LSO-CG06868. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070097344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Advent Pearls S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 32, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 129.852.

STATUTES
In the year two thousand and seven, on the third of July.
Before the undersigned, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
ADVENT INTERNATIONAL GPE V-G LIMITED PARTNERSHIP, a limited liability company organized and existing

under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at c/o ADVENT INTERNATIONAL CORPORATION,
75 State Street, 29th Floor, Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms Linda Korpel, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Boston
on the 2 July 2007.

Said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his here above stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who

may become partners in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Company»)
which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect holding
of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development, pro-
motion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial or intellectual property activities which it may deem
useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of ADVENT PEARLS, S.à. r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the same municipality by decision of the manager or, in case of several man-
agers, by the board of managers.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the manager or, in case
of several managers, by the board of managers.

In the event that the manager or the board of managers determine that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary meas-
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ures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.

B. Share Capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners, at a majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of any two managers.

Art. 12. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, telegram,
telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile, e-mail or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent
more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution.
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Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 16. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 17. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 19. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual Accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on January 1st, and ends on December 31st of the same year.

Art. 21. Each year on December 31, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by ADVENT INTERNATIONAL GPE V-G
LIMITED PARTNERSHIP, prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2007.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand seven hundred euro.
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Resolutions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 32, rue Philippe II L-2340 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:

- Mrs Janet Hennessy, venture capitalist, born on April 27, 1957 in Medford, MA, United States of America, residing
at 75, State Street, Boston, MA 02109, United States of America;

- Mr Desmond Mitchell, company director, born on August 24, 1957 in Wells, England, residing at 17, Penners Gardens,
Surbiton, Surrey KT6 6JW, England;

- Mrs Myriam Deltenre, accountant, born on February 16, 1963 in Arlon, Belgium, residing at 48, Le Pas de Loup,
B-6791 Guerlange, Belgium.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le trois juillet.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

ADVENT INTERNATIONAL GPE V-G LIMITED PARTNERSHIP, une société à responsabilité limitée existant selon
les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à c/o ADVENT INTERNATIONAL CORPORATION, 75 State Street,
29th Floor, Boston, MA 02109, Etats-Unis d'Amérique,

ici représentée par Madame Linda Korpel, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privé donnée à Boston, le 2 juillet 2007.

La procuration, signée ne varietur par la mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de
Luxembourg soit à l'étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, comprenant la prise de parti-
cipations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l'étranger dont l'objet principal consiste dans
l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière ou de propriété intellectuelle
estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de ADVENT PEARLS, S.à. r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans la même commune par décision du gérant ou, dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, par décision du conseil de
gérance.
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Il peut être créé, par simple décision du gérant ou, dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, par le conseil de gérance,
des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le gérant ou le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-
nomique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représentée par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné par des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature conjointe de deux de ses gérants.

Art. 12. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a
pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l'avis de convocation
n'en dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de
gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, courriel ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex, télécopie, courriel ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son
mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.
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Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Les gérants pourront, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant leur approbation au
moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de commu-
nication similaire, le tout constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés
Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 19. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et libération
ADVENT INTERNATIONAL GPE V-G LIMITED PARTNERSHIP, prénommé, a souscrit l'ensemble des douze mille

cinq cents (12.500) parts sociales.
Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents

euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2007.

Frais
Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société

ou qui est mis à charge en raison de sa constitution est évalué environ à mille sept cents euros.
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Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 32, rue Philippe II L-2340 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Madame Janet Hennessy, venture capitalist, née le 27 avril 1957 à Medford, MA, Etats-Unis d'Amérique, demeurant
au 75, State Street, Boston, MA 02109, Etats-Unis d'Amérique;

- Monsieur Desmond Mitchell, gérant de société, né le 24 août 1957 à Wells, Angleterre, demeurant au 17, Penners
Gardens, Surbiton, Surrey KT6 6JW, Angleterre;

- Madame Myriam Deltenre, comptable, née le 16 février 1963 à Arlon, Belgique résidant au 48, Le Pas de Loup, B-6791
Guerlange, Belgique.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentaire par
ses nom, prénom usuel, état et demeure, celle dernière a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. Korpel, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 10 juillet 2007, Relation:EAC/2007/7885. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 11 juillet 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007088215/239/340.

(070097797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Xtreme S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 108.571.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007.
XTREME S.A.
T. Fleming / C. Schmitz
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007088188/45/15.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07534. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

Nobels S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 101.739.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007.
NOBELS S.A.
T. Fleming / C. Schmitz
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007088190/45/15.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07533. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.
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Verdon Finances S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 83.850.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007.
VERDON FINANCES S.A.
T. Fleming / C. Schmitz
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007088191/45/15.
Enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2007, réf. LSO-CG07398. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070098668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

Babcock & Brown (Golfland) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.759.575,00.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 128.167.

In the year two thousand and seven, on the twenty-fifth day of June,
Before Us, Maître Paul Bettingen, notary residing in Niederanven,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of BABCOCK & BROWN (GOLFLAND)
S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 1,
rue des Glacis, L-1628 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register number B 128.167,
incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on 21 May 2007, not yet published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary on 5 June 2007,
not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Company).

There appeared:

1) BBGP ODENSE MALTA LIMITED, a Maltese company, having its registered office at 171 Old Bakery Street, Valletta
VLT 09, Malta and registered under number C 38312,

hereby represented by Tulay Sonmez, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy;
2) B&B MH 6 Co. LIMITED, a Maltese company, having its registered office at 171 Old Bakery Street, Valletta VLT 09,

Malta and registered under number C 38198,
hereby represented by Tulay Sonmez, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy;
which proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and

the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration
authorities.

The parties, represented as stated above, have requested the undersigned notary to record the following:
I. That two hundred fifty-eight thousand three hundred four (258,304) shares of the Company having a nominal value

of twenty-five euro (EUR 25.-) each, representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented
at this Meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter
reproduced;

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of convening notices.
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of ten million three hundred one thousand nine hundred

seventy-five euros (EUR 10,301,975.-) in order to bring the share capital from its present amount of six million four
hundred fifty-seven thousand six hundred euros (EUR 6,457,600.-), represented by two hundred fifty-eight thousand three
hundred four (258,304) shares of the Company having a nominal value of twenty-five euros (EUR 25.-) each, to sixteen
million seven hundred fifty-nine thousand five hundred seventy-five euros (EUR 16,759,575.-), by way of the issue of four
hundred twelve thousand seventy-nine (412,079) new shares of the Company, having a nominal value of twenty-five euros
(EUR 25.-) each.

3. Subscription for and payment of the share capital increase specified in item 2. above.
4. Subsequent amendment of article 5.1. of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect

the increase of the share capital adopted under item 2.
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5. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
given to any manager of the Company and any lawyer or employee of LOYENS WINANDY and Ms Cécile Camodeca
and Ms Maire Gallagher to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share
register of the Company.

6. Miscellaneous.

III. That the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the shareholders represented considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company by an amount of ten million
three hundred one thousand nine hundred seventy-five euros (EUR 10,301,975.-) in order to bring the share capital from
its present amount of six million four hundred fifty-seven thousand six hundred euros (EUR 6,457,600.-), represented by
two hundred fifty-eight thousand three hundred four (258,304) shares of the Company having a nominal value of twenty-
five euros (EUR 25.-) each, to sixteen million seven hundred fifty-nine thousand five hundred seventy-five euros (EUR
16,759,575.-), by way of the issue of four hundred twelve thousand seventy-nine (412,079) new shares of the Company,
having a nominal value of twenty-five euros (EUR 25.-) each.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
as follows:

Subscription - Payment

1) B&B MH 6 Co. LIMITED, represented as stated above, hereby declares that it subscribes for one hundred thirty-
five thousand nine hundred eighty-six (135,986) new shares of the Company, having a nominal value of twenty-five euros
(EUR 25.-) each and fully pays up such shares by a contribution in cash in an aggregate amount of three million three
hundred ninety-nine thousand six hundred sixty euros (EUR 3,399,660.-) and which shall be allocated as follows:

(i) an amount of three million three hundred ninety-nine thousand six hundred fifty euros (EUR 3,399,650.-) is to be
allocated to the nominal share capital account of the Company, and

(ii) an amount of ten euros (EUR 10.-) is to be allocated to the share premium reserve account of the Company.

2) BBGP ODENSE MALTA LIMITED, represented as stated above, hereby declares that it subscribes for two hundred
seventy-six thousand ninety-three (276,093) new shares of the Company, having a nominal value of twenty-five euros
(EUR 25.-) each and fully pays up such shares by a contribution in cash in an aggregate amount of six million nine hundred
two thousand three hundred forty euros (EUR 6,902,340.-) and which shall be allocated as follows:

(i) an amount of six million nine hundred two thousand three hundred twenty-five euros (EUR 6,902,325.-) is to be
allocated to the nominal share capital account of the Company, and

(ii) an amount of fifteen euros (EUR 15.-) is to be allocated to the share premium reserve account of the Company.

The amount of the increase of the share capital is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

The Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the increase in capital, as follows:
Shares

BBGP ODENSE MALTA LIMITED . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 449,157
B&B MH 6 Co. LIMITED . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221,226
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 670,383

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Meeting resolves to amend article 5.1. of the Articles so that it
shall henceforth read as follows:

«5.1. The corporate capital is fixed at sixteen million seven hundred fifty-nine thousand five hundred seventy-five euros
(EUR 16,759,575.-) represented by six hundred seventy thousand three hundred eighty-three (670,383) Shares of twenty-
five euros (EUR 25.-) each (hereafter referred to as the Shares). The holders of the Shares are together referred to as
the Shareholders.»

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and empowers
and authorizes any manager of the Company, any lawyer or employee of LOYENS WINANDY and Ms Cécile Camodeca
and Ms Maire Gallagher to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share
register of the Company.
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Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one hundred eight thousand euros (EUR 108,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Senningerberg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt-cinq juin,

Par-devant M e Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de BABCOCK & BROWN (GOL-
FLAND) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 1, rue des Glacis, L-1628
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 128.167,
constituée le 21 mai 2007 par acte du notaire soussigné, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, modifié pour la dernière fois par acte du notaire soussigné en date du 5 juin 2007, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la Société).

A comparu:

1) BBGP ODENSE MALTA LIMITED, une société maltaise, ayant son siège social à 171 Old Bakery Street, Valletta
VLT 09, Malta et inscrite sous le numéro C 38312,

ici représentée par Madame Tulay Sonmez, de résidence à Luxembourg, en vertu d'une procuration;

2) B&B MH 6 Co. LIMITED, une société maltaise, ayant son siège social à 171 Old Bakery Street, Valletta VLT 09,
Malta et inscrite sous le numéro C 38198,

ici représentée par Madame Tulay Sonmez, de résidence à Luxembourg, en vertu d'une procuration.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante
et par le notaire instrumentant, demeurent annexées au présent acte pour être enregistrées ensemble avec celui-ci.

Les parties, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Que deux cent cinquante-huit mille trois cent quatre (258.304) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale
de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont dûment représentées
à cette Assemblée qui est par conséquent régulièrement constituée et peut délibéré sur les points de l'ordre du jour,
reproduit ci-après;

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de dix millions trois cent un mille neuf cent soixante-
quinze euros (EUR 10.301.975,-) afin de porter le capital social de son montant actuel de six millions quatre cent cinquante-
sept mille six cents euros (EUR 6.457.600,-) représenté par deux cent cinquante-huit mille trois cent quatre (258.304)
parts sociales d'une valeur nominale vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune à seize millions sept cent cinquante-neuf mille
cinq cent soixante-quinze euros (EUR 16.759.575,-) par l'émission de quatre cent douze mille soixante-dix neuf (412.079)
nouvelles parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

3. Souscription à et paiement de l'augmentation de capital mentionnée sous le point 2.

4. Modification subséquente de l'article 5.1. des statuts de la Société (les Statuts) afin de refléter l'augmentation de
capital spécifiée au point 2.

5. Modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir
et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de LOYENS WINANDY et à Mme Cécile Camodeca
et Mme Maire Gallagher de procéder au nom de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises
dans le registre des parts sociales de la Société.

6. Divers.

III. que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'entièreté du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les associés représentés se considérant dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite connaissance de
l'ordre du jour qui leur a été communiqué en avance.
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Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de dix
millions trois cent un mille neuf cent soixante-quinze euros (EUR 10.301.975,-) afin de porter le capital social de son
montant actuel de six millions quatre cent cinquante-sept mille six cents euros (EUR 6.457.600,-) représenté par deux
cent cinquante-huit mille trois cent quatre (258.304) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune à seize millions sept cent cinquante-neuf mille cinq cent soixante-quinze euros (EUR 16.759.575,-) par l'émission
de quatre cent douze mille soixante-dix neuf (412.079) nouvelles parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale
de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et le paiement de l'augmentation de capital:

Souscription - Paiement

1) B&B MH 6 Co. LIMITED, représentée comme indiquée ci-dessus, déclare souscrire cent trente-cinq mille neuf cent
quatre-vingt-six (135.986) nouvelles parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune et de les payer par un apport en numéraire d'un montant total de trois millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf
mille six cent soixante euros (EUR 3.399.660,-) et qui sera affecté de la manière suivante:

(i) un montant de trois millions trois cent quatre-vingt-dix neuf mille six cent cinquante euros (EUR 3.399.650,-) sera
affecté au compte capital nominal de la Société; et

(ii) un montant de dix euros (EUR 10,-) sera affecté à la réserve prime d'émission de la Société.

2) BBGP ODENSE MALTA LIMITED, représentée comme indiquée ci-dessus, déclare souscrire deux cent soixante-
seize mille quatre-vingt-treize (276.093) nouvelles parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale de vingt-cinq
euros (EUR 25,-) chacune et de les payer par un apport en numéraire d'un montant total de six millions neuf cent deux
mille trois cent quarante euros (EUR 6.902.340) et qui sera affecté de la manière suivante:

(i) un montant de six millions neuf cent deux mille trois cent vingt-cinq euros (EUR 6.902.325,-) sera affecté au compte
capital nominal de la Société; et

(ii) un montant de quinze euros (EUR 15,-) sera affecté à la réserve prime d'émission de la Société.

Le montant de l'augmentation de capital social est désormais à la libre disposition de la Société dont la preuve a été
apportée au notaire soussigné.

L'Assemblée décide d'enregistrer que les parts sociales, suite à l'augmentation de capital, sont détenues comme suit:
Parts

sociales
BBGP ODENSE MALTA LIMITED . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 449.157
B&B MH 6 Co. LIMITED . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221.226
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 670.383

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5.1. des Statuts afin de refléter la résolution ci-dessus de sorte qu'il aura la
teneur suivante:

«5.1. Le capital social souscrit est fixé à seize millions sept cent cinquante-neuf mille cinq cent soixante-quinze euros
(EUR 16.759.575,-) représenté par six cent soixante-dix mille trois cent quatre-vingt-trois (670.383) parts sociales d'une
valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune (ci-après désignées les Parts). Il est fait ci-après référence aux
détenteurs de Parts comme Associés.»

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y intégrer les changements ci-dessus
avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé quel qu'il soit de LOYENS WI-
NANDY et à Mme Cécile Camodeca et Mme Maire Gallagher afin de procéder au nom de la Société à l'enregistrement
des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés approximativement à cent huit mille euros (EUR 108.000,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, à la requête de la même partie, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Senningerberg.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: T. Sonmez, P. Bettingen.
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Enregistré à Luxembourg, le 5 juillet 2007, LAC/2007/16425. — Reçu 103.020 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 25 juillet 2007. P. Bettingen.

Référence de publication: 2007089268/202/210.

(070099552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Samart S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9570 Wiltz, 11, rue des Tondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 101.391.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 27 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007088542/2980/12.

Enregistré à Diekirch, le 25 juillet 2007, réf. DSO-CG00249. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070098406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

NMC International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 107.609.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

F. Mangen.

Référence de publication: 2007087616/750/11.

Enregistré à Luxembourg, le 24 juillet 2007, réf. LSO-CG08748. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

New Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 64.838.

Constituée suivant acte reçu par Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 12 juin 1998,
publié au Mémorial, Recueil C n o 624 du 2 septembre 1998;

Modifiée en date du 19 avril 1999 par-devant le même notaire, publié au Mémorial, Recueil C n o 494 du 28 juin
1999.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 16 avril 2007 que, suite au décès
de Mademoiselle Elisabeth Antona survenu en date du 10 décembre 2006, Monsieur Lionel Capiaux, employé privé,
demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15 boulevard Roosevelt, a été coopté comme administrateur en
remplacement de Mademoiselle Elisabeth Antona. Monsieur Lionel Capiaux terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 16 avril 2007.

Pour NEW FINANCE S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Cabinet d'Experts Comptables
Signature

Référence de publication: 2007087602/687/23.

Enregistré à Luxembourg, le 6 juillet 2007, réf. LSO-CG02629. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.
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Jolita S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 122.820.

Extrait des résolutions de l'associée unique du 25 juin 2007
1. Monsieur Paul Marx s'est démis de ses fonctions de gérant,
2. Le nombre des gérants a été augmenté de 1 à 3,
3. Monsieur Darren Ronald Martian, gérant de société, né le 31 juillet 1967 à Calgary, Canada, demeurant profession-

nellement en Pennsylvanie, 15241, Etats-Unis d'Amérique, Pittsburgh, 2579 Washington Road, Suite 322, Monsieur Gérard
Birchen, gérant de société, né le 13 décembre 1961 à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, et Monsieur Sinan Sar, gérant de
société, né le 5 juin 1980 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, demeurant professionnellement à L-1331 Lu-
xembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, ont été nommés gérants pour une durée illimitée.

4. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes d'un gérant demeurant professionnel-
lement dans le Grand-Duché de Luxembourg ensemble avec un gérant demeurant professionnellement en dehors du
Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 2 juillet 2007.
Pour JOLITA S.A. R.L.
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007087601/29/25.
Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007, réf. LSO-CG03626. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070096857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Edoc S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 81.696.

Le bilan au 31 décembre 2002 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007091129/6312/12.
Enregistré à Luxembourg, le 31 juillet 2007, réf. LSO-CG11349. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070101068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2007.

Even Germany Eins S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 127.201.

In the year two thousand and seven, on the twenty-fifth of June.
Before Us Maître Paul Bettingen, notary, residing at Niederanven, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

There appeared:

Marcus Peter, attorney-at-law, with professional address in 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
acting as the representative of EVEN GERMANY EINS S.à R.L., incorporated under the laws of Luxembourg as limited

liability company, société à responsabilité limitée, on March 16th, 2007, R.C.S. Luxembourg section B number 127.201,
having its registered office in 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg (the «Company»), pursuant to circular resolutions of
the board of managers of the Company, dated June 12th, 2007.

The circular resolutions, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, acting in his said capacity, has required the undersigned notary to state his declarations as follows:
1. The company EVEN GERMANY EINS S.à R.L. has been incorporated pursuant to a deed of notary Maître Jean-Paul

Hencks, notary residing in Luxembourg, replacing the undersigned notary, on March 16th, 2007, published in the Mémorial
C number 1220 on June 20, 2007.
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2. The Company's capital is fixed at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), divided into one hundred
(100) parts of one hundred twenty-five euros (EUR 125.-) each (hereinafter the «Parts»).

3. Pursuant to article 7 of the articles of incorporation of the Company, the authorized share capital of the Company
is set at fifteen million euros (EUR 15,000,000.-) divided into one hundred twenty thousand (120,000) parts having a
nominal value of one hundred twenty-five euros (EUR 125.-) each.

The board of managers of the Company is authorised to issue further parts, with or without issue premium, so as to
bring the total capital of the Company up to the amount of the authorised share capital. The board of managers is
authorised to determine the conditions attaching to any subscription for such parts from time to time, to accept sub-
scriptions for such parts, and to accept contributions in cash or in kind as payment of the issue price for such parts.

This authorisation is granted for a period of three (3) years from the date of publication of the articles of incorporation
of the Company, for purposes of financing the acquisition of real estate property mainly in Germany or to discharge any
liability incurred in or amount due as a result of its formation. The board of managers is authorised to issue new parts
by suppressing or disregarding any preferential subscription right allocated to participants in the Company.

4. By circular resolutions of the board of managers of the Company dated June 12th, 2007, the board of managers has
decided to increase the capital of the Company by two million two hundred thousand euros (EUR 2,200,000.-) so as to
raise the capital of the Company from its present amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) to an
amount of two million two hundred twelve thousand five hundred euros (EUR 2,212,500.-) by the issue of seventeen
thousand six hundred (17,600) new Parts having a nominal value of one hundred twenty-five euros (EUR 125.-) each. The
seventeen thousand six hundred (17,600) new Parts are entirely subscribed by the existing sole participant in the Com-
pany.

5. The new Parts have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of two million two hundred thousand
euros (EUR 2,200,000.-) is at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary by a letter of
BROWN BROTHERS HARRIMAN (LUXEMBOURG) S.C.A. dated June 11th, 2007 having received the committed
amounts from the sole participant, which proof the notary expressly acknowledges.

As a consequence of such decisions, paragraph one of article 7 of the articles of incorporation is amended and now
reads as follows:

In the English version:
«A rt. 7. (paragraph one). The capital of the Company is fixed two million two hundred twelve thousand five hundred

euros (EUR 2,212,500.-) divided into seventeen thousand seven hundred (17,700) parts of one hundred twenty-five euros
(EUR 125.-) each.»

In the German version:
« Art. 7. (erster Absatz). Das Gesellschaftskapital beträgt zwei millionen zweihundertzwölftausendfünfhundert Euro

(EUR 2.212.500,-), eingeteilt in siebzehntausendsiebenhundert (17.700) Anteile von je einhundertfünfundzwanzig Euro
(EUR 125,-).»

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present stated increase of capital, are estimated at twenty-five thousand Euros (EUR 25,000.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by the surname, Christian name, civil

status and residence, the appearing person signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le vingt-cinq juin.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A comparu:

Marcus Peter, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle au 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, agissant en
sa qualité de mandataire de EVEN GERMANY EINS S.à R.L., constituée d'après les lois du Luxembourg en tant que société
à responsabilité limitée le 16 mars 2007, R.C.S. Luxembourg section B numéro 127.201, ayant son siège social au 73, Côte
d'Eich, L-1450 Luxembourg (la «Société»), en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par les résolutions circulaires
du conseil de gérance de la Société du 12 juin 2007.

Les résolutions circulaires resteront, après avoir été signées ne varietur par la comparante et le notaire, annexés aux
présentes pour être soumises avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter ses déclarations comme suit:
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1. La société EVEN GERMANY EINS S.à R.L. a été constituée suivant acte reçu par le notaire Jean-Paul Hencks, de
résidence à Luxembourg, en remplacement du notaire soussigné, en date du 16 mars 2007, publié au Mémorial C numéro
1220 du 20 juin 2007.

2. Le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), divisé en cent
(100) parts d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune (ci-après, les «Parts»).

3. Conformément à l'article 7 des statuts de la Société, le capital autorisé est fixé à quinze millions d'euros (15.000.000,-
EUR), divisé en cent vingt mille (120.000) parts, ayant chacune une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR).

Le conseil de gérance de la Société est autorisé à émettre des parts supplémentaires, avec ou sans prime d'émission,
de manière à porter le total du capital social de la Société au montant du capital autorisé. Le conseil de gérance est
autorisé à déterminer les conditions propres à chaque souscription de telles parts s'il y a lieu, à accepter les souscriptions
de telles parts et à accepter les apports en numéraire ou en nature comme payement du prix d'émission de telles parts.

Cette autorisation est accordée pour une période de trois (3) années à partir de la publication des statuts de la Société,
dans le but de financer l'acquisition de propriétés immobilières principalement en Allemagne ou de décharger de toute
responsabilité encourue ou de tout montant dû suite à la constitution de la Société. Le conseil de gérance est autorisé à
émettre de nouvelles parts en supprimant ou en n'ayant pas égard au droit de souscription préférentiel alloué aux par-
ticipants dans la Société.

4. Par résolutions circulaires du conseil de gérance de la Société en date du 12 juin 2007, le conseil de gérance a décidé
d'augmenter le capital de la Société d'un montant de deux millions deux cent mille euros (2.200.000,- EUR), pour porter
ainsi le capital social de la Société de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) à deux millions
deux cent douze mille cinq cents euros (2.212.500,- EUR) par la création et l'émission de dix-sept mille six cents (17.600)
nouvelles Parts ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune. Les dix-sept mille six cents
(17.600) nouvelles Parts ont été entièrement souscrites par le seul participant existant dans la Société.

5. Les nouvelles Parts ont été entièrement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de deux
millions deux cent mille euros (2.200.000,- EUR) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié au
notaire soussigné, qui le constate expressément, par une lettre de BROWN BROTHERS HARRIMAN (LUXEMBOURG)
S.C.A. datée du 11 juin 2007 attestant avoir reçu la somme pour laquelle le seul participant dans la Société s'est engagé
à payer.

A la suite de l'augmentation de capital ainsi réalisée, le premier paragraphe de l'article 7 des statuts est modifié et aura
désormais la teneur suivante:

En langue française:

« Art. 7. (paragraphe premier). Le capital de la société est fixé à deux millions deux cent douze mille cinq cents euros
(2.212.500,- EUR), divisé en dix-sept mille sept cents (17.700) parts de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.»

En la version allemande:

« Art. 7. (erster Absatz). Das Gesellschaftskapital beträgt zwei millionen zweihundertzwölftausendfünfhundert Euro
(EUR 2.212.500,-), eingeteilt in siebzehntausendsiebenhundert (17.700) Anteile von je einhundertfünfundzwanzig Euro
(EUR 125,-).»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de la présente augmentation de capital, est évalué approximativement à la somme
de vingt-cinq mille Euros (EUR 25.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant les
présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. Peter, P. Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, le 5 juillet 2007, Relation: LAC/2007/16427. — Reçu 22.000 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 24 juillet 2007. P. Bettingen.

Référence de publication: 2007089263/202/129.

(070099550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.
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SSC, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 129.916.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on thirteenth of July.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

MIB AG IMMOBILIEN UND BETEILIGUNGEN, a public company limited by shares organised under the laws of Ger-
many, having its registered office at Von-Luck-Strasse 10, 14129 Berlin, Germany

duly represented by Mrs Nadia Weyrich, employee, with professional address in 37, rue des Alliés, Belvaux, by virtue
of a proxy given under private seal.

This proxy, signed by the appearing person and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for
the purpose of registration.

The appearing person, acting in the above capacity, has requested the notary to draw up the articles of incorporation
of a private limited liability company («société à responsabilité limitée») which is established as follows:

Art. 1. Form. A société à responsabilité limitée (private limited liability company) (the «Company») governed by the
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and by these articles of incorporation (the «Articles of
Incorporation»), is hereby established by the founding shareholders.

The Company may at any time have one or several shareholders, as a result of the transfer of shares or the issue of
new shares, subject to the provisions of the law and the Articles of Incorporation.

Art. 2. Corporate name. The Company will exist under the corporate name of SSC.

Art. 3. Corporate objects. The purposes for which the Company is formed are all operations or transactions pertaining
directly or indirectly to the taking of participating interests in any companies or enterprises in whatever form, as well as
the administration, the management, the control and the development of such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities, financial instruments, bonds, treasury bills, equity participation, stocks and patents
of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of any enterprise, acquire by way of
contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever, any type of securities and
patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed these securities and patents, grant
to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees.

The Company may also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter
into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or to subscribe to or purchase any debt instrument issued by
any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

In general, the Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions, including real estate
investments, whatsoever which are directly or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote
their development or extension.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg-City.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by decision of the
managers.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The managers may establish subsidiaries and branches in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. Capital. The capital is set at fifty thousand euro (EUR 50,000.-) represented by thousand (1.000) ordinary shares
with a par value of fifty euro (EUR 50.-) each:

Art. 7. Changes to the capital. The capital may be increased or decreased at any time as laid down in article 199 of the
law regarding commercial companies.
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Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to one vote at the general meetings of
Shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of the Company and the resolutions of the single
Shareholder or the general meeting of Shareholders.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

Art. 10. Transfer of shares. No shares may be transferred without the unanimous consent of all of the Shareholders.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
pursuance of article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 11. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the sole shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 12. Board of Managers.

12.1. Board of Managers and Chairman

12.1.1. The Company will be managed by a Board of Managers, composed of a minimum of five and a maximum of
seven Managers, the majority of whom shall be resident in Luxembourg.

12.1.2. The Managers may be divided into two categories, to be respectively denominated «Managers of Category A»
and «Managers of Category B».

12.1.3. Each Manager will be elected by the Shareholders' meeting, which will determine their number and the duration
of their mandate. They may be removed at any time, with or without cause by a resolution of the Shareholders' meeting
holding a majority of votes.

12.1.4. The Board of Managers shall be headed by a Chairman. If the Chairman is not present at any Board Meeting,
the Managers present may appoint any one of their number (being a resident of Luxembourg) to act as Chairman for the
purpose of the meeting.

12.2. Alternates

12.2.1. Each Manager shall be entitled to appoint an alternate to attend and vote at Board of Managers meetings in his
place.

12.2.2. The appointed alternate shall be entitled to receive notices of meetings of the Board of Managers and of all
committees of Managers of which his appointor is a member and shall be entitled to attend and vote and be counted in
a quorum at any such meeting which his appointor is not personally present and generally to perform all the functions of
his appointor in his absence.

12.3. Board Meetings

Meetings of the board of managers are called by the chairman or two members of the board.

The meetings are held at the place, the day and the hour specified in the notice.

The board of managers may only proceed to business if the majority of its members are present or represented and
only if, at least, one manager of category A and one manager of category B are present and represented.

Managers unable to attend may delegate by letter or by fax another member of the board to represent them and to
vote in their name. Managers unable to attend may also cast their votes by letter, fax or email.

Decisions of the board are taken by a majority of the managers attending or represented at the meeting and only if,
at least, one manager of category A and one manager of category B vote in favor of the decisions.

A manager having an interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the board,
shall be obliged to inform the board thereof and to have his declaration recorded in the minutes of the meeting. He may
not take part in the relevant proceedings of the board.

In the event of a member of the board having to abstain due to a conflict of interest, resolutions passed by the majority
of the other members of the board present or represented at such meeting will be deemed valid.

At the next general meeting of shareholder(s), before votes are taken on any other matter, the shareholder(s) shall
be informed of the cases in which a manager had an interest contrary to that of the Company.

In the event that the managers are not all available to meet in person, meetings may be held via telephone conference
calls.

Resolutions signed by all the managers shall be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened and held.
Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution.
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Art. 13. Powers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of management and
disposition in the Company's interest. All powers not expressly reserved by law or the present articles to shareholders
fall within the competence of the board of managers.

Art. 14. Delegation of powers. The managers may, with the prior approval of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders, as the case may be, entrust the daily management of the Company to one of its members.

The managers may further delegate specific powers to any manager or other officers.

The managers may appoint agents with specific powers, and revoke such appointments at any time.

Any delegation of powers has to be decided by at least one manager of category A and one manager of category B.

Art. 15. Representation of the Company. The Company shall be bound towards third parties by (i) the joint signatures
of one manager of category A and one manager of category B (ii) the sole signature of the manager to whom the daily
management of the Company has been delegated, within the scope of the daily management, and (iii) the sole signature
or the joint signatures of any persons to whom such signatory powers have been delegated by the managers, within the
limits of such powers.

Art. 16. Events affecting the managers. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting
a manager, as well as his resignation or removal for any cause, does not put the Company into liquidation.

Art. 17. Liability of the managers. No manager commits himself, by reason of his functions, to any personal obligation
in relation to the commitments taken on behalf of the Company. A manager is only liable for the performance of his
duties.

Art. 18. Decisions of the shareholders.

1. If the Company has only one shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the general meeting of
shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the law of 10 August 1915 are not applicable in such a situation.

2. If the Company has more than one shareholder, the decisions of the shareholders are taken in a general meeting
or, if there are no more than twenty-five shareholders, by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted
which has been sent by the manager(s) to the shareholders.

In the latter case, the shareholders are under the obligation to cast their written vote and mail it to the Company,
within fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution.

If the Company has more than one shareholder, no decision may validly be taken, unless it is approved by shareholders
representing together at least one half of the corporate capital. All amendments to the Articles of Incorporation have to
be approved by a majority of shareholders representing together at least three quarters of the corporate capital.

Art. 19. Minutes. The decisions of the sole shareholder or of the shareholders, as the case may be, are documented
in writing, recorded in a register and kept by the manager(s) at the registered office of the Company. The powers-of-
attorney are attached to the minutes.

Art. 20. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the thirty-first day of December
of each year.

Art. 21. Financial statements - Statutory auditor. Each year, on the last day of the financial year, the accounts are closed,
the management draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in
accordance with the law. The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or to
the shareholders, as the case may be, for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse the financial documents at the registered office of the Company
pursuant to article 198 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Should the Company have more than twenty-five shareholders, or otherwise as required by law, the general meeting
of shareholders shall appoint a statutory auditor as provided in article 200 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended. In all other cases, the general meeting of shareholders is free to appoint a statutory auditor or
an external auditor at its discretion.

Art. 22. Allocation of profits. Five percent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this
allocation is no longer mandatory when and as long as the reserve amounts to ten percent of the capital.

The remaining profit is allocated by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the shareholders,
as the case may be. The manager(s) may decide on the declaration and payment of interim dividends.

Art. 23. Dissolution - liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholder(s) who shall determine their powers and remu-
neration.

Art. 24. Matters not provided. All matters not provided for by the Articles of Incorporation are determined in ac-
cordance with applicable laws.
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Subscription and payment

All the shares have been fully subscribed and entirely paid up in cash as follows:
Subscriber Shares subscribed Amount

paid up
MIB AG IMMOBILIEN UND BETEILIGUNGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 Ordinary shares 50,000.-

The amount of fifty thousand euro (EUR 50,000.-) is thus as from now being made available to the Company, evidence
thereof having been submitted to the undersigned notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for by Article 183 of the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provision

The first financial year starts on this date and ends on December 31, 2007.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately two thousand five hundred euro.

Extraordinary general meeting

The founding shareholder, representing the entire subscribed capital, has immediately proceeded to adopt the following
resolutions as sole shareholder of the Company pursuant to article 200-2 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended:

I. Resolved to set at five (5) the number of managers and further resolved to appoint the following as managers for a
period ending on the date of the approval of the 2008 annual accounts:

- Mr Derry Crowley, chartered accountant, with professional address in 36, Strand Road, Clonakility, Co. Cork, Ireland,
as manager of category A;

- Mr Donal McCarthy, chartered accountant, with professional address in 36, Strand Road, Clonakility, Co. Cork,
Ireland, as manager of category A;

- Mr Manuel Hack, maître ès sciences économiques, with professional address in 3-5, Place Winston Churchill, L-1340
Luxembourg, Luxembourg, as manager of category B;

- Mr Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales et financières, with professional address in 3-5, Place Winston
Churchill, L-1340 Luxembourg, Luxembourg, as manager of category B;

- Mrs Stéphanie Grisius, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, with professional address in 3-5, Place Winston Churchill,
L-1340 Luxembourg, Luxembourg, as manager of category B.

The managers will be entrusted with the powers set forth in article 15 of the Articles of Incorporation and the Company
is bound towards third parties by the joint signature of at least one manager of category A and one manager of category
B.

II. The registered office of the Company shall be set at 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

Whereof the present deed has been drawn up in Belvaux, on the day indicated at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, this deed
is worded in English followed by a French version; and that in case of any differences between the English text and the
French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, that person signed this original deed together with, the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le treize juillet.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

MIB AG IMMOBILIEN UND BETEILIGUNGEN, une société anonyme de droit allemand, ayant son siège social Von-
Luck-Strasse 10, 14129 Berlin, Allemagne,

représentée par Madame Nadia Weyrich, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 37, rue des Alliés,
Belvaux, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le comparant ci-avant une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société peut, à toute époque, comporter un ou plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou transmission
de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles, sous réserve des dispositions de la loi et des Statuts.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de SSC.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et
brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie
d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés
auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n'entrera dans aucune
opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée
du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et d'autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l'intérêt
de la Société;

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, y
inclus des opérations immobilières, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans la commune de Luxembourg en vertu d'une décision des gérants.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des Associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Les gérants pourront établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à cinquante mille euros (EUR 50.000,-), représenté par mille (1.000) parts
sociales ordinaires de cinquante euros (EUR 50,-) chacune.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues
par l'article 199 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire une voix à
l'assemblée générale des Associés.

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'Associé
unique ou des Associés.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun désigné parmi eux ou en dehors d'eux.

Art. 10. Cession de parts sociales. Les parts sociales ne peuvent être cédées qu'avec le consentement unanime de tous
les Associés.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 11. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire affectant l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 12. Conseil de Gérance.

12.1. Conseil de Gérance et Président
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12.1.1. La société est gérée par un Conseil de Gérance, composé au minimum de cinq et au maximum de sept gérants,
la majorité desquels doivent être résidents au Luxembourg.

12.1.2. Les Gérants peuvent être divisés en deux catégories, nommés respectivement «Gérants de catégorie A» et
«Gérants de catégorie B».

12.1.3. Chaque Gérant sera élu par l'assemblée générale des Associés, qui déterminera leur nombre et la durée de
leur mandat. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification légitime, par une décision des Associés
représentant une majorité des voix.

12.1.4. Le Conseil de Gérance sera présidé par un Président. Si le Président n'est pas présent à l'une réunion du Conseil
de Gérance, les Gérants peuvent nommer l'un d'entre eux (qui soit un résident luxembourgeois) afin d'agir en tant que
président pour la réunion.

12.2. Mandats

12.2.1. Chaque Gérant peut être autorisé à désigner un mandataire pour assister et voter à la réunion du Conseil de
Gérance à sa place.

12.2.2. Le mandataire désigné sera autorisé à recevoir les convocations aux réunions du Conseil de Gérance et de
tous les comités de Gérants dont son mandant est membre et sera autorisé à assister et voter et sera comptabilisé dans
le quorum d'une telle réunion quelconque à laquelle son mandant n'est pas personnellement présent et généralement de
remplir toutes les fonctions de son mandant en son absence.

12.3. Réunions du Conseil

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou deux membres du conseil.

Les réunions sont tenues à l'endroit, au jour et à l'heure mentionnés dans la convocation.

Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité de ses membres sont présents ou représentés et qu'au moins
un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B sont présents ou représentés.

Les gérants empêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et
voter en leur nom. Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion, cette majorité
devant obligatoirement comporter le vote d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

Un gérant ayant un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l'approbation du conseil doit en informer
le conseil et doit faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibé-
rations du conseil.

En cas d'abstention d'un des membres du conseil suite à un conflit d'intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.

Les décisions signées par l'ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors
d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 13. Pouvoirs. Le conseil de gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'admi-
nistration, de disposition intéressant la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément aux associés
par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut, avec l'autorisation préalable de l'associé unique ou l'as-
semblée générale des associés, selon le cas, déléguer la gestion journalière de la Société à un de ses membres.

Les gérants peuvent conférer des pouvoirs spécifiques à tout gérant ou autres organes.

Les gérants peuvent nommer des mandataires disposant de pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment.

Toute décision de délégation de pouvoirs doit être prise par au moins un gérant de catégorie A et un gérant de
catégorie B.

Art. 15. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée, en cas de gérant unique, par la seule
signature du gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, par (i) la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et
d'un gérant de catégorie B, (ii) par la signature individuelle du gérant auquel la gestion journalière a été déléguée et, (iii)
par la signature individuelle ou conjointe de toutes personnes à qui les pouvoirs de signature ont été délégués par le
conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ces pouvoirs.

Art. 16. Evénements affectant la gérance. Le décès, l'incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement similaire
affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la
dissolution de la Société.
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Art. 17. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exé-
cution de son mandat.

Art. 18. Décisions des associés.

1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité
des associés. Dans ce cas, les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.

2. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale ou, s'il y a moins
de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le(s) gérant(s) aux
associés.

Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai
de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

En cas de pluralité d'associés, aucune décision n'est valablement prise si elle n'est pas approuvée par des associés
représentant ensemble au moins la moitié du capital social. Toute modification des présents statuts doit être approuvée
par une majorité des associés représentant ensemble au moins les trois quarts du capital social.

Art. 19. Procès-verbaux. Les décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés, selon le cas, seront do-
cumentées par écrit et consignées dans un registre tenu par le(s) gérant(s) au siège social de la Société. Les procurations
y seront annexées.

Art. 20. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 21. Bilan - Conseil de surveillance. Chaque année, le dernier jour de l'année sociale, les comptes sont arrêtés et
le gérant dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit le bilan et le compte de profits et pertes conformément
à la loi. Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'associé unique ou, suivant le cas, à la collectivité des
associés.

Tout associé, ou son mandataire, peut prendre au siège social de la Société communication des documents comptables,
conformément à l'article 198 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Lorsque la société a plus de vingt-cinq associés, ou dans les autres cas prévus par la loi, l'assemblée générale des associés
doit nommer un commissaire aux comptes comme prévu à l'article 200 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée. Dans tous les autres cas, l'assemblée générale des associés est libre, à sa discrétion de
nommer un commissaire aux comptes ou un réviseur d'entreprises.

Art. 22. Répartition des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
constitution d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la
réserve légale représente dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, la collectivité des associés. Les gérant
(s) pourra (pourront) procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 23. Dissolution - Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que
ce soit, la liquidation sera confiée à un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé
unique ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 24. Dispositions générales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, il est fait référence aux
dispositions légales en vigueur.

Souscription et paiement

Toutes les parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées en numéraire comme suit:
Souscripteur Parts sociales souscrites Montant

payé
MIB AG IMMOBILIEN UND BETEILIGUNGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 parts sociales ordinaires 50.000,-

La somme de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) se trouve partant dès maintenant à la disposition de la Société, la
preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et prend fin le 31 décembre 2007.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué deux mille cinq cents euros.
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Assemblée générale extraordinaire

L'associé fondateur, représentant l'intégralité du capital souscrit, a immédiatement pris les résolutions suivantes comme
associé unique de la Société conformément à l'article 200-2 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée:

I. Décide de fixer à cinq (5), le nombre de gérants et décide par ailleurs de nommer comme gérants pour une période
expirant à la date de l'approbation des comptes annuels de l'année 2008:

- Monsieur Derry Crowley, chartered accountant, ayant son adresse professionnelle au 36, Strand Road, Clonakility,
Co. Cork, Irlande, gérant de catégorie A;

- Monsieur Donal McCarthy, chartered accountant, ayant son adresse professionnelle au 36, Strand Road, Clonakility,
Co. Cork, Irlande, gérant de catégorie A;

- Monsieur Manuel Hack, maître ès sciences économiques, ayant son adresse professionnelle au 3-5, Place Winston
Churchill, L-1340 Luxembourg, Luxembourg, gérant de catégorie B;

- Monsieur Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales et financières, ayant son adresse professionnelle au
3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, Luxembourg, gérant de catégorie B;

- Madame Stéphanie Grisius, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, ayant son adresse professionnelle au 3-5, Place Winston
Churchill, L-1340 Luxembourg, Luxembourg, gérant de catégorie B.

Les gérants se voient confier les pouvoirs prévus à l'article 15 des statuts de la Société et la société est valablement
engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

II. Le siège social de la société est fixé au 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergences entre le texte anglais
et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentaire
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: N. Weyrich, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 juillet 2007. Relation: EAC/2007/8409. — Reçu 500 euros.

Le Receveur ff. (signé): Oehmen.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 23 juillet 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007089165/239/405.

(070099345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Formula 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 52, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 103.327.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg-Eich, le 25 juin 2007.
Pour la société
P. Decker
Notaire

Référence de publication: 2007091242/206/13.

(070101760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2007.

Trans Speed Europeen S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9647 Doncols, 14, Chemin des Douaniers.

R.C.S. Luxembourg B 123.910.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Wiltz, le 16 juillet 2007.
Pour la société
A. Holtz
Notaire

Référence de publication: 2007091288/2724/13.

(070101756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2007.

Marshall Monteagle Holdings, Société Anonyme.

Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 19.600.

Le bilan au 30 septembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007088266/631/13.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2007, réf. LSO-CG07068. - Reçu 50 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

New Millennium, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 71.256.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NEW MILLENNIUM, SICAV
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2007088270/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2007, réf. LSO-CG06586. - Reçu 172 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

MGE Hellenic Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 99.856.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-Attert, le 19 juillet 2007.
K. Reuter
Notaire

Référence de publication: 2007087549/7851/12.

(070097946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Zybelin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 116.749.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire de l'actionnaire unique tenue en date du 29 juin 2007 à Luxembourg

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'actionnaire unique, tenue extraordinairement au
siège social de la Société en date du 29 juin 2007, que:
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L'assemblée accepte la démission de Monsieur François Georges, de Monsieur Olivier Assa et de la société ALGOW
FINANCE S.A. de leurs mandats d'Administrateurs, avec effet au 1 er juin 2007, et nomme Monsieur Pierre Court, Homme
d'affaires, né le 12 janvier 1962 à Paris, demeurant à F-75007 Paris, 170, rue de l'Université, comme Administrateur unique
de la société, avec effet au 1 er juin 2007, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2011, en remplacement des
Administrateurs démissionnaires.

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Luxembourg, le 9 juillet 2007.
ZYBELIN S.A.
P. Court
Administrateur unique

Référence de publication: 2007087583/5710/23.

Enregistré à Luxembourg, le 23 juillet 2007, réf. LSO-CG08073C. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Novapharm S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 124.859.

Extrait du procès-verbal de la réunion des administrateurs restants du 21 mai 2007

Monsieur Pietro Longo, administrateur de sociétés, né à Luxembourg, le 13 septembre 1970, ayant son domicile
professionnel à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été coopté comme administrateur de
la société en remplacement de Monsieur Daniel Baptista Galhano, démissionnaire, dont il achèvera le mandat.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 29 juin 2007.
Pour avis sincère et conforme
NOVAPHARM S.A.
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007087595/29/19.

Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007, réf. LSO-CG03636. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Regolo Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 81.340.

�
Luxembourg

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement en date du 9 juillet 2007,
que:

L'assemblée a décidé d'accepter la démission de Madame Rita Marongiu de son mandat d'administrateur de la Société,
avec effet au 9 juillet 2007, et de nommer Monsieur François Georges, Expert-comptable, né le 20 mars 1967 à Luxem-
bourg, demeurant professionnellement à L-1661 Luxembourg, 30, Grand-rue, comme administrateur de la Société, avec
effet immédiat, en remplacement de Madame Rita Marongiu, administrateur démissionnaire, jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2012.

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.
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Luxembourg, le 9 juillet 2007.
REGOLO FINANCE S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007087584/5710/24.

Enregistré à Luxembourg, le 23 juillet 2007, réf. LSO-CG08075. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Compagnie de Participations Bochard S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 223, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 84.974.

Constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Paul Hencks, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 11 décembre
2001, publié au Mémorial, Recueil C n o 521 du 4 avril 2002;

Modifiée suivant acte reçu par le même notaire, en date du 14 août 2002, publié au Mémorial, Recueil C n o 1500
du 17 octobre 2002.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 16 avril 2007 que, suite au décès
de Mademoiselle Elisabeth Antona survenu en date du 10 décembre 2006, Mademoiselle Jeanne Piek, employée privée,
demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, a été cooptée comme administrateur
en remplacement de Mademoiselle Elisabeth Antona. Mademoiselle Jeanne Piek terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 16 avril 2007.

Pour COMPAGNIE DE PARTICIPATIONS BOCHARD S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Cabinet d'Experts Comptables
Signature

Référence de publication: 2007087589/687/23.

Enregistré à Luxembourg, le 6 juillet 2007, réf. LSO-CG02625. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

ISAR FR Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.400,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 127.757.

In the year two thousand seven, on the eleventh day of June,

Before us, Maître Gérard Lecuit, notary, residing at Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg)

There appeared:

INVESCO PIT (LUXEMBOURG) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, incorporated by a notarial deed on 23 November 2006, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 2401 of December 23, 2006, registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under the number B-121.720. The Company's articles of incorporation having been last amended by a
notarial deed on February 6, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 742 of
April 28, 2007 (the «Sole Member»),

hereby represented by Mr Marc Loesch, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given in
Luxembourg, on 8 June 2007.

The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Member requested the undersigned notary to document that it is the sole member of ISAR FR LUX S.à r.l.,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, with registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by a
deed of the undersigned notary on 3 May 2007, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
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under the number B- 127.757, not yet published and whose articles of association have not been amended since (the
«Company»).

The Sole Member, represented as above mentioned, recognised to be fully informed of the resolutions to be taken
on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 To increase the corporate capital by an amount of forty-four thousand nine hundred euro (EUR 44,900.-) so as to
raise it from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) to fifty-seven thousand four hundred
euro (EUR 57,400.-) and to issue one thousand seven hundred ninety-six (1,796) new shares, each with a nominal value
of twenty-five euro (EUR 25.-), having the same rights and privileges as the existing shares and entitling to dividends as
from the day of the decision of the Sole Member resolving on the proposed capital increase, together with an aggregate
share premium of eleven euro (EUR 11,-).

2 To accept the subscription of the one thousand seven hundred ninety-six (1,796) new shares, each with a nominal
value of twenty-five euro (EUR 25.-), together with an aggregate share premium of eleven euro (EUR 11.-), by the existing
shareholder of the Company, INVESCO PIT (LUXEMBOURG) S.à r.l., and to accept payment in full of the nominal value
of each of such new shares by a contribution in cash and to allocate these newly issued shares to INVESCO PIT (LUX-
EMBOURG) S.à r.l. in consideration for its contribution in cash and to acknowledge the effectiveness of the capital
increase.

3 To amend the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation, in order to reflect the above resolutions.

4 Miscellaneous.

The Sole Member requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolved to increase the corporate capital by an amount of forty-four thousand nine hundred euro
(EUR 44,900.-) so as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) to fifty-
seven thousand four hundred euro (EUR 57,400.-) and to issue one thousand seven hundred ninety-six (1,796) new shares,
each with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-), having the same rights and privileges as the existing shares and
entitling to dividends as from the day of the decision of the Sole Member resolving on the proposed capital increase,
together with an aggregate share premium of eleven euro (EUR 11.-).

Second resolution

Subscription - Payment

Thereupon, the Sole Member, above mentioned, represented by Mr Marc Loesch, above mentioned, by virtue of a
proxy given under private seal at Luxembourg, on 8 June 2007, declares to subscribe to one thousand seven hundred
ninety-six (1,796) new shares at the par value of twenty-five euro (EUR 25.-) per share and to entirely pay up in cash each
share together with an aggregate share premium of eleven euro (EUR 11.-).

The above mentioned subscriber declares that each new share issued has been entirely paid up in cash and that the
Company has at its disposal the amount of forty-four thousand nine hundred eleven euro (EUR 44,911.-), proof of which
is given to the undersigned notary who expressly records this statement.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the Sole Member resolved to amend the first paragraph article 6 of the articles
of incorporation, which will from now on read as follows:

« Art. 6. The Company's share capital is set at fifty-seven thousand four hundred euro (EUR 57,400.-) divided into two
thousand two hundred and ninety-six (2,296) shares. Each issued share has a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-)
each. In addition to the Company's share capital, there may be set up a premium account into which any premium paid
on any share in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide
for the payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholders, to offset any net realised losses,
to make distributions to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.»

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at one thousand six hundred euros (EUR 1,600.-).

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing person, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The deed having been read to the appearing person, who is known by the notary by his surname, first name, civil status
and residence, the said person signed together with Us, notary, this original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le onze juin,
Par-devant Nous, Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

INVESCO PIT (LUXEMBOURG) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée par acte notarié le 23 novembre
2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2401 du 23 décembre 2006, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-120.720. Les Statuts ont été modifiés pour
la dernière fois par acte notarié le 6 février 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le
numéro 742 du 28 avril 2007 («l'Associé Unique»),

représentée aux fins des présentes par Monsieur Marc Loesch, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,
aux termes d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 8 juin 2007.

La dite procuration restera annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.
L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter qu'il est le seul et unique associé de ISAR FR LUX S.à r.l.

une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée par acte du notaire instrumentant du 3 mai 2007, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-127.757, non encore publié et dont les statuts n'ont
pas encore été modifiés depuis (la «Société»).

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant être parfaitement au courant des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de quarante-quatre mille neuf cents euros (EUR 44.900,-)

pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à cinquante-sept mille quatre cents
euros (EUR 57.400,-) et émission de mille sept cent quatre-vingt-seize (1.796) parts sociales nouvelles d'une valeur no-
minale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et
participant aux bénéfices de la Société à partir du jour de la décision de l'Associé Unique décidant de l'augmentation de
capital proposée, avec une prime d'émission globale de onze euros (EUR 11,-).

2 Acceptation de la souscription de ces mille sept cent quatre-vingt-seize (1.796) parts sociales nouvelles d'une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, avec une prime d'émission globale de onze euros (EUR 11,-), par
l'Associé Unique de la Société, INVESCO PIT (LUXEMBOURG) S.à r.l, et acceptation du paiement intégral de la valeur
nominale de chacune de ces nouvelles parts sociales par un apport en espèces et attribution des ces nouvelles parts
sociales à INVESCO PIT (LUXEMBOURG) S.à r.l. en considération de son apport en espèces et reconnaître l'efficacité
de l'augmentation capitale.

3 Modification du premier paragraphe de l'article 6 des Statuts, afin de refléter les résolutions ci-dessus.
4 Divers.
L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution
L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de quarante-quatre mille neuf

cents euros (EUR 44.900,-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à
cinquante-sept mille quatre cents euros (EUR 57.400,-) et d'émettre mille sept cents quatre-vingt-seize (1.796) parts
sociales nouvelles d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que
les parts sociales existantes et participant aux bénéfices de la Société à partir du jour de la décision de l'Associé Unique
décidant de l'augmentation de capital proposée, avec une prime d'émission globale de onze euros (EUR 11,-).

Deuxième résolution

Souscription - Paiement
Ensuite, l'Associé Unique, prénommé, représenté par Monsieur Marc Loesch, prénommé, en vertu d'une procuration

sous seing privé donnée à Luxembourg, le 8 juin 2007,
déclare souscrire mille sept cent quatre-vingt-seize (1.796) actions nouvelles d'une valeur nominale de vingt-cinq euros

(EUR 25,-) par parts sociales et déclare libérer entièrement en espèces chaque part sociale avec une prime d'émission
globale de onze euros (EUR 11,-).

Le souscripteur prénommé déclare que chaque action nouvelle a été libérée entièrement en espèces et que la somme
de quarante-quatre mille neuf cent onze euros (EUR 44.911,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ce dont il a
été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Troisième résolution
En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'Associé Unique a décidé de modifier le paragraphe premier de

l'article 6 des Statuts qui sera dorénavant rédigé comme suit:
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« Art. 6. Le capital social est fixé à cinquante-sept mille quatre cents euros (EUR 57.400,-) représenté par deux mille
deux cent quatre-vingt-seize (2.296) parts sociales. Chaque part sociale a une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR
25,-) chacune. En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes
les primes d'émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut
être utilisé pour régler le prix de rachat d'actions que la Société a racheté à ses actionnaires, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve légale.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à mille six cents euros (EUR 1.600,-).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. Loesch, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg, le 14 juin 2007, LAC/2007/12757. — Reçu 449,11 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2007. G. Lecuit.

Référence de publication: 2007089211/220/155.

(070099798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

en abrégé "COPARCOMI", Consortium de Participations Commerciales et Industrielles S.A., Société
Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 100.473.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

J. Wagener
Le Mandataire

Référence de publication: 2007088290/279/14.

Enregistré à Luxembourg, le 23 juillet 2007, réf. LSO-CG07982. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

N G Trade S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 103.770.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2007088249/50/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG09934. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.
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Permalux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 93.390.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2007088247/50/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG09930. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

Framsteget S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 85.651.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2007088245/50/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2007, réf. LSO-CG09922. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070098313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

RP SP I S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 127.800.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 46152 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007087571/211/11.

(070098108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Tobacco Holdings Limited, Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 6.460.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 47912 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007087574/211/11.

(070098112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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